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Introduction 
 
Les travaux menés depuis un an par la Délégation Sénatoriale aux Collectivités locales et à 
la décentralisation ont montré que très peu de collectivités pourront se contenter d’absorber 
la baisse des dotations de l’Etat par une dégradation de leurs comptes. Les ajustements 
nécessaires (qui sont de toutes façons inéluctables) ne pourront donc dans la plupart des 
cas pas être différés. 
 
Une proportion importante de collectivités devra compenser la contribution par des réduc-
tions de services et/ou une baisse des investissements, et/ou un relèvement de l’impôt… et 
très certainement les trois à la fois pour celles qui ont déjà épuisé leurs marges de ma-
nœuvre. 
 
Si les réformes institutionnelles en cours génèrent des économies, celles-ci arriveront bien 
après 2017, consolidant certes les efforts déjà fournis, mais ne constituant pas un levier  
immédiat. 
 
La question qui vient naturellement après ce constat est celle de la répartition de la baisse 
des dotations entre des territoires dont la situation sociale, économique, est extrêmement 
variable. 
 
Rappelons que la contribution au redressement a été répartie entres les trois échelons au 
prorata de leurs recettes. Au sein de chaque échelon, la répartition est proportionnelle aux 
ressources pour le bloc communal et les régions, et fonction de critères de péréquation pour 
les seuls départements (revenu par habitant, taux de taxe sur le foncier bâti). 
 

C’est dans ce contexte qu’intervient le projet de réforme de la dotation globale de fonction-
nement des communes et des intercommunalités, dans le cadre du projet de loi de finances 
pour 2016. 
 

SENAT – Délégation aux Collectivités Locales  

et à la Décentralisation 

Etude sur la répartition de la baisse des dotations d’Etat dans le 

cadre de la réforme de la DGF prévue au PLF 2016 
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Dans le cadre de la poursuite de ses travaux, la Délégation a souhaité connaître les effets de 
ce projet de réforme sur la répartition des dotations entre collectivités, et notamment sur la 
répartition de la baisse des dotations induite par cette réforme. 
 
La présente étude vise dans un premier temps à simuler la réforme de la DGF des com-
munes et des EPCI prévue par le Projet de Loi de Finances pour 2016, puis à comparer 
cette simulation à l’évolution des dotations résultant du maintien du dispositif en vigueur en 
2015. 
 
 
 
 
Plan du document : 
 

I. Méthodologie générale de simulation 
II. Présentation générale de la réforme de la DGF 
III. Présentation détaillée de la réforme de la DGF 
IV. Conclusions et préconisation 

 Annexes 
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I. Méthodologie générale de simulation 
 
 
Les simulations sont fondées sur les dispositions de l’article 58 du projet de loi de finances 
pour 2016, avant amendements. 
 
Les données utilisées sont celles du fichier DGF 2015 et des comptes de gestion 2014. 
 
Les simulations ont été effectuées : 

• à population constante1 ; 
• sur la base des périmètres intercommunaux existants en 20152 ; 
• sur la base des critères et des moyennes de référence de l’année 20153. 

 
Afin de dégager une vision globale de l’évolution des dotations reçues par les collectivités, 
les dispositifs de péréquation horizontale sont également pris en compte : 

• Fonds de solidarité Ile de France, à son niveau de 2015 (fin de la montée en charge 
du fonds) ; 

• Fonds de Péréquation des Ressources Fiscales Intercommunales et communales : 
prise en compte des attributions et contributions 2015, réparties entre communes et 
EPCI selon le droit commun fixé par le CGCT, évoluant comme l’enveloppe en 2016 
(1 000 M€ en 2016 comme prévu par le PLF, 1 150 M€ à compter de 2017). 

 
Les résultats des projections sont présentés pour les communes et les EPCI de France mé-
tropolitaine, et hors périmètre de la future métropole du Grand Paris, du fait des incertitudes, 
sur les conditions d’application de la réforme de la DGF au Grand Paris (telle qu’elle était 
prévue par le PLF 2016). 
 
Enfin la projection des effets de la réforme est menée à l’horizon 2019, afin d’apprécier ses 
effets après achèvement de la baisse de DGF mise en œuvre sur la période 2014 – 2017 et 
après extinction des garanties de dotations de péréquation antérieures (DSU, DSR, DNP). 
 
Cet horizon de temps n’est toutefois que partiellement satisfaisant, car un grand nombre de 
collectivités seront encore concernées par le tunnel de variation maximale de +5% / -5% en 
2019 sur la dotation forfaitaire et la dotation d’intercommunalité. Ceci étant, s’éloigner trop 
loin dans le temps n’a pas paru souhaitable, trop d’incertitudes (croissance différenciée des 
populations, évolutions des périmètres intercommunaux ou encore des positions de chacun 
sur les différents critères pris en compte…) risquant de brouiller les résultats obtenus. 
 

 
  

                                                             

1 Les simulations ne prennent donc pas en compte les déformations de répartition liées aux évolutions 
de population postérieures à 2015. 
2 Les simulations ne prennent donc pas en compte la nouvelle carte intercommunale qui résultera de 
la Loi NOTRe au 1er janvier 2017. 
3 Les simulations sont fondées sur les potentiels financiers 2015, mais ceux-ci seront en pratique mo-
difiés par la réforme, puisque la dotation forfaitaire entre dans leur calcul. 
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II. Présentation générale de la réforme du PLF 2016  
 
 
La DGF du bloc communal est répartie en trois grandes parties : 

• La dotation forfaitaire des communes ; 
• La dotation des intercommunalités 
• Les dotations de péréquation communales. 

 
Les enveloppes réparties dans le nouveau dispositif conservent ce schéma d’ensemble : 
 

 
 
� Toutefois, le financement de l’évolution de certai nes composantes est modifié. 
 
Dans le système actuel, les facteurs de hausse sont : 

• Le financement de la croissance de la population et la poursuite du processus inter-
communal : 93 M€ en 2015 

• L’abondement de la péréquation destinée aux communes :+ 307 M€ en 2015. 
• Soit un total de 400 M€ environ en 2015. 

 
Les concours d’Etat étant figés (avant application de la contribution au redressement des 
finances publiques), ces besoins sont financés par ponction sur d’autres enveloppes : 

• Abondements externes (baisse de compensations d’exonérations fiscales) : 146 M€ 
en 2015. 

• Abondements internes par prélèvement sur des parties de dotations forfaitaires per-
çues par les communes (écrêtement de la dotation forfaitaire, portant jusqu’en 2014, 
sur le « complément de garantie ») et les intercommunalité (réduction de la dotation 
de compensation de l’ancienne part salaires de TP). Ces abondements représen-

Schéma simplifié de la DGF du bloc communal

M€ 2014 2015 2016 2017 2018 2019

TOTAL 22 981 20 972 19 092 17 170 17 318 17 467

dont contribution au redressement -2 071 -2 071 -2 071 0 0

Abondement externes (compensations exos.) 146 149 149 149 149

FORFAITAIRE DES COMMUNES 12 470 10 819 9 221 7 622 7 474 7 325
dont effet population 34

dont prélèvement "interne" -151 -149 -149 -149 -149

dont contribution au redressement -1 450 -1 450 -1 450

DOTATION DE COMPENSATION 4 651 4 548
dont prélèvement "interne" -103

DOTATION D'INTERCO. 2 560 1 998
dont effet population 59

dont contribution au redressement -621 -621 -621

PEREQUATION (DSU+DSR+DNP) 3 300 3 649 3 947 4 244 4 541 4 838
Abondement externes (compensations exos.) 146 148,5 149 149 149

Abondements internes 161 148,5 149 149 149

dont DSU 1 550 1 730 2 251 2 431 2 611 2 791

180 521 180 180 180

dont DSR 1 008 1 125 1 696 1 813 1 930 2 047

117 570 117 117 117

dont DNP 784 794
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taient 254 M€ en 2015, répartis à 60 % sur la forfaitaire des communes et 40 % sur la 
dotation de compensation des EPCI. 

 
Autrement dit, dans le dispositif actuel, les enveloppes respectives des communes et des 
EPCI sont donc fongibles. En clair, les seconds contribuent à la péréquation des premières 
via l’écrêtement annuel de la dotation de compensation. 
 
� Dans le nouveau système : 

• Les effets de variation de la population sont finan cés à l’intérieur de 
l’enveloppe concernée  (dotation forfaitaire des communes, dotation 
d’intercommunalité), et n’appellent plus à réduire d’autres postes des concours 
d’Etat. 

• La couverture intercommunale est achevée (plus de communes isolées) et les dota-
tions par catégorie d’EPCI ne sont plus différenciées (plus de « montée en gamme » 
au sein de la population intercommunalisée selon les différents types d’EPCI) : il n’y 
a plus d’abondement à financer au titre du développ ement de 
l’intercommunalité.  

• La péréquation communale (abondement de la DSR et de la DSU) resterait financée 
par abondement externe (50 % du besoin en 2016) et par abondement interne pour 
le solde, mais celui-ci porte dorénavant sur la seule dotatio n forfaitaire des 
communes. 

 

 
 
 
 

  

Avant 

(2015)

Après 

(2016)
BESOIN DE FINANCEMENT de la DGF 400 297

Effet population, intercommunalité, 

communes nouvelles
93 0

Effort de péréquation 307 297

dont DSU 180 180

dont DSR 117 117

dont DNP 10

FINANCEMENT 400 297
Abondement externe

 (50 % de l'effort de pereq)
146 149

Financement interne 254 149

dont forfaitaire communes 151 149

dont dotation comp. EPCI 103 0

--> dorénavant directement financé 

au sein des enveloppes concernées 

(coef. d'ajustement)

--> seules les communes 

contribuent à la péréquation 

(écrêtement de la forfaitaire)
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III. Présentation détaillée de la réforme 
 
 
A) La Dotation forfaitaire des communes 
 
L’architecture de la dotation forfaitaire des communes a été remaniée en 2015, dans 
l’optique d’une future réforme. 
 
 

 
 
 
Partant de la situation en 2015, le nouveau dispositif est le suivant 
 

 
 
 
  

Les principales composantes de la dotation forfaitaire des communes

2014 2015

Dotation de base

entre 64 et 129 €/hab
6 812 Dotation N-1 "forfaitisée" 12 470

Dotation de superficie

3 € / ha
225 Part "variation de la population" 34

Complément de garantie
--> diminution pour financer la péréquation 

et la population sous condition de ressources 

(potentiel fiscal > 0,75 fois la moyenne) 

4 735

Ecrêtement pour la péréquation 

et l'effet population
--> sous condition de ressources 

(potentiel fiscal > 0,75 fois la moyenne) 

-151

Contribution au redressement -588 Contribution au redressement -1 450

TOTAL 12 470 TOTAL 10 819

Dotation de compensation communes
--> diminution uniforme pour financer la 

péréquation et l'effet population

1 331

2015 PLF 2016 2017 2018 2019

Dotation N-1 "forfaitisée" 12 470
Dotation de base

75,72 €/hab
5 359 5 359 5 359 5 359

Part "variation de la population" 34
Dotation de ruralité

20 €/habitant éligible
272 272 272 272

Dotation de centralité (part communale)

Entre 15 et 45 € / hab.
1 646 1 646 1 646 1 646

Chenal (+/-5%) et ajustement 3 542 1 944 345 197

Sous total ajusté = DGF N-1 10 819 9 221 7 622 7 474

Ecrêtement pour la péréquation 

et l'effet population

--> sous condition de ressources 

(potentiel fiscal > 0,75 fois la moyenne) 

-151

Ecrêtement pour la péréquation

--> sous condition de ressources (potentiel fiscal 

> 0,75 fois la moyenne) 

-149 -149 -149 -149

Contribution au redressement -1 450 Contribution au redressement -1 450 -1 450

TOTAL 10 819 TOTAL 9 221 7 622 7 474 7 325
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La répartition est effectuée selon les étapes suivantes : 
 
1. La nouvelle dotation de base :  montant unique de 75,72 € / habitant pour toutes les 
communes en lieu et place d’une dotation variant de 64 à 129 € par habitant selon la popula-
tion de la commune (coefficient logarithmique). 
 
� Cette part de DGF, correspond à un socle de dotati on réparti uniformément entre 
les communes selon la population, sans prise en com pte de critères géographiques 
(ruralité, centralité) ou péréquateurs (inégalité r essources / charges). 
 
 
2. La dotation de ruralité : 20 € par habitant, modulée en fonction de l’écart à la densité 
moyenne, et allouée uniquement aux communes dont la densité (population / hectare) est 
inférieure à 75 % de la moyenne. 
 
� La dotation de ruralité sort d’une logique de stri cte taille démographique : elle ne 
rémunère pas les « petites » communes, mais les com munes rurales. C’est un critère 
plus fin que celui de la seule taille démographique , car en pratique, certaines com-
munes de petite taille sont périurbaines, et non ru rales.  

 

 
 

 
 

 
 
 
  

Densité 

moyenne 

(pop / ha)

Seuil
= 0,75 X 

moyenne

Nb 

communes 
éligibles

1,03 0,77 25 586

par strate de population (métropole hors MGP)

de à

nb 

communes 

de la strate

Population

Nb communes 
éligibles 
dotation 

ruralité

%

Dotation 

moyenne €/hab 

éligibles

Dotation 

moyenne 

€/hab strate

0 500 18 679 4 527 648 17 541 94% 26,2 23,8

500 1 000 7 447 5 278 466 5 168 69% 15,4 10,4

1 000 2 500 5 984 9 254 018 2 401 40% 13,6 5,1

2 500 3 500 1 256 3 708 615 213 17% 14,1 2,3

3 500 5 000 998 4 155 563 91 9% 26,0 2,3

5 000 10 000 1 162 8 040 071 51 4% 26,6 1,1

10 000 25 000 615 9 261 978 10 2% 10,6 0,1

25 000 50 000 173 5 894 748 0 0% 0,0 0,0

50 000 100 000 55 3 551 951 1 2% 6,2 0,1

100 000 200 000 26 3 642 883 0 0% 0,0 0,0

200 000 1 000 000 10 3 793 936 0 0% 0,0 0,0

 communes éligibles 

à la dotatiton de 

ruralité

 communes non 

éligibles

population moyenne de 

l'EPCI d'appartenance
21 648 89 540

rappel : dotation de 

centralité correspondante
24,5 €/hab. 33,8 €/hab.
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3. La dotation de centralité 
 
La dotation de centralité est calculée au niveau du territoire intercommunal. 
 
Elle varie entre 15 et 45 € par habitant selon un coefficient logarithmique fonction de la popu-
lation de l’EPCI. La loi renvoie la formule de calcul à un décret. 
 
Mais au regard des documents remis au CFL, les caractéristiques pourraient en être : 

• Bornes : 5 000 et 500 000 habitants. 
• Entre 500 (seuil d’éligibilité du territoire) et 5 000 habitants : dotation = 15 €/habitant. 
• Au-dessus de 500 000 habitants : dotation = 45 €/habitant. 
• Entre les 2 bornes : coefficient logarithmique appliqué à la valeur centrale de 30 

€/habitant : 0,5 + log (population / 5 000). 
 

 
 
 

La dotation ainsi calculée au niveau intercommunal est ensuite répartie entre les collectivi-
tés : 

• Les EPCI à Fiscalité Professionnelle Unique (et eux seuls) reçoivent une part égale à 
leur coefficient d’intégration fiscale (plafonné à 40%) ; 

• La part communale (égale à 100 % de la dotation pour les communes appartenant à 
un EPCI à fiscalité additionnelle) est répartie au prorata du poids de chaque com-
mune dans l’ensemble intercommunal, porté à la puissance 5 � forte prime à la 
commune la plus peuplée (généralement à plus de 90 %). 

 
Sur la base des données 2015 (populations et périmètres intercommunaux), la dotation de 
centralité s’élèverait à 2 303 M€, dont : 

• 1 646 M€ dévolus aux communes (71 % du total) 
• 657 M€ dévolus aux EPCI à FPU. 

 
Les simulations qui suivent sont fondées sur cette répartition « de droit commun ». Toutefois, 
une dérogation est possible au choix de l’EPCI sous réserve de majorité qualifiée. 
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� La dotation de centralité répond à une double logi que : bonus aux intercommunali-
tés très peuplées (coefficient logarithmique), et à  l’intérieur, bonus aux communes 
centres de l’intercommunalité (répartition au prora ta de la population à la puissance 
5). Il ne suffit pas plus d’être une commune peuplé e pour bénéficier de la dotation, 
mais d’être la commune la plus peuplée – supposant que celle-ci subit les charges de 
centralité les plus importantes - de l’ensemble int ercommunal. Au contraire du sys-
tème actuel où une commune de 15 000 habitant, qu’e lle soit centre ou périphérie 
(d’une ville plus importante) recevait la même dota tion de base. 
 
Cette nouvelle dotation appelle les commentaires suivants : 
 

• Sa progressivité par habitant en fonction de la population constituera une incitation 
aux fusions d’intercommunalités (du moins jusqu’à 5 00 000 habitants) ; 
 

• Les passages de fiscalité additionnelle en fiscalité professionnelle unique et la ten-
dance à la hausse des coefficients d’intégration fiscale draineront une partie crois-
sante de son montant vers la dotation intercommunal e. Ce mouvement sera 
toutefois « neutralisé » au sein de chaque envelopp e par le coefficient 
d’ajustement. 
 

• Le fait que les groupements à fiscalité additionnelle soit exclus de la répartition au 
profit de leurs communes membres ne paraît pas justifié autrement que par la re-
cherche d’un équilibre global des résultats obtenus après réforme. Nombre d’EPCI en 
fiscalité additionnelle assument en effet des charges de centralité exactement au 
même titre que des groupements à FPU. Il aurait été plus logique de s’en tenir 
strictement à une répartition proportionnelle au CI F, plutôt qu’en la condition-
nant au régime fiscal, d’autant que le dispositif i maginé peut s’avérer dissuasif 
à la transformation fiscalité additionnelle --> FPU  (les communes centres per-
dant alors une fraction de leur dotation de central ité au profit de l’EPCI).  
 

• De même, le plafonnement à 40% du CIF pris en compt e pour déterminer la part 
de l’intercommunalité n’a pas de justifications pré cises et paraît contraire à la 
logique de la dotation. Sans doute s’agit-il là encore d’un critère posé ex-post pour 
limiter les effets de bord de la réforme. 

 
• La puissance 5 a pour effet mathématique de concent rer la répartition sur la 

commune la plus peuplée de l’EPCI considéré et d’éc arter de fait de la distribu-
tion les moins peuplées, ainsi que l’illustre l’exe mple simple suivant : 

 

par strate de population (métropole hors MGP)

de à
nb 

communes 

de la strate

Population

Nb de 

communes 
sièges 
d'EPCI*

Population 

des 
communes 

sièges 
d'EPCI*

Dotation de 

centralité 

moyenne / hab 

des communes 
sièges d'EPCI*

Nb de 

communes 
non sièges 
d'EPCI*

Population 

des 
communes 
non sièges 
d'EPCI*

Dotation de 

centralité 

moyenne / hab 

des communes 
non sièges 
d'EPCI*

0 500 18 679 4 527 648 107 34 982 7,6 18 572 4 492 666 0,3
500 1 000 7 447 5 278 466 213 161 244 21,1 7 234 5 117 222 1,6
1 000 2 500 5 984 9 254 018 611 1 036 936 36,5 5 373 8 217 082 5,3
2 500 3 500 1 256 3 708 615 236 702 435 43,1 1 020 3 006 180 7,7
3 500 5 000 998 4 155 563 252 1 059 764 42,3 746 3 095 799 8,5
5 000 10 000 1 162 8 040 071 307 2 108 070 44,5 855 5 932 001 10,2

10 000 25 000 615 9 261 978 207 3 168 060 45,5 408 6 093 918 12,1
25 000 50 000 173 5 894 748 88 3 141 995 52,4 85 2 752 753 16,8
50 000 100 000 55 3 551 951 38 2 427 446 46,4 17 1 124 505 26,0
100 000 200 000 26 3 642 883 24 3 387 099 56,2 2 255 784 12,3
200 000 1 000 000 10 3 793 936 10 3 793 936 54,7 0 0 0,0

* Sièges d'EPCI selon la base de données Banatic (nb : ne correspond toutefois pas systématiquement à la commune la plus peuplée)
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La commune F, qui accueille 43% de la population de l’EPCI capte 78% de la dotation de 
centralité. 
E, à peine moins peuplée que F (33% de la population) ne récupère que 21% de la dotation 
(3,5 fois moins) et D (17% de la population) n’es quasiment pas servie (moins d’ 1%). 
 
A l’examen, ce mode opératoire permet souvent de se rapprocher des compléments de ga-
rantie antérieurs à 2015 (localisés là où existant un commerce de détail actif dans les an-
nées 60) et donc, d’une certaine manière de les objectiver. 
 
Mais, il peut avoir des effets discutables : 

- Il y a certes une logique à surpondérer fortement la commune centre, soumise à des 
charges bien supérieure à celles de ses voisines. Mais certains EPCI sont « multipo-
laires », i.e. recèlent plusieurs pôles de centralité. La commune E de l’exemple est 
peut-être dans ce cas. Or la formule mathématique ignore cette particularité. 

- En cas de fusion d’EPCI, la commune F ne sera ni plus ni moins un pôle de centralité 
après qu’avant. Or, si le groupement élargi accueille une commune plus peuplée 
qu’elle, elle va tout perdre ou presque. 

 
D’où la question d’une atténuation de la concentration. Mathématiquement, elle pourrait re-
vêtir la forme d’une réduction du facteur de puissance : 
 

 
 
Il faut descendre à la puissance 2 pour obtenir des effets significatifs sur les communes 
moyennes. (cf. D et E), les plus petites (cf. A, B, C) restant dans tous les cas servies de ma-
nière marginale. 
Mais cette atténuation ne discrimine toujours pas les communes selon leur réel statut de 
centralité. Et il est permis de penser que, dans de multiples cas (unipolaires), elle vide de 
son sens la notion de dotation de centralité. 
 
Une autre manière de raisonner consisterait à écarter de la distribution toutes les communes 
qui ne dépassent pas un certain seuil démographique, par exemple la population moyenne 
des membres de l’EPCI (ici 5000 habitants, ce qui réserverait la dotation de centralité à E et 
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à F) et, une fois ce tri opéré, de répartir au prorata de la population ou selon une puissance 
inférieure à 5. 
 
Mais il est clair qu’une approche purement mathématique (i.e. sans définition exogène des 
communes centres) ne pourra jamais rendre finement compte des particularités locales. 
 
 
4. Tunnel de progression de +/- 5 % et ajustement u niforme des dotations 
 
i) Le tunnel d’évolution 
 
La somme des trois dotations (base, ruralité, centralité) ne peut être supérieure à 5 % ou 
inférieure à 5 % de la dotation forfaitaire totale reçue l’année précédente, mais avant applica-
tion de l’écrêtement pour la péréquation (voir ci-après) et de la contribution au redressement. 
 
Autrement dit : 

• En 2017 et 2016 : la variation totale de la DGF suit au plus le tunnel (+/-5%) déduc-
tion faite ensuite de l’écrêtement péréquation et de la contribution au redressement. 

• Après 2017 : la baisse maximale avoisine – 8 % (- 5 % et - 3 % maximum 
d’écrêtement péréquation) et la hausse maximale est égale à + 5 %. 

 
Ceci posé, ce tunnel de progression a pour objet de lisser dans le temps les effets de la ré-
forme. 
 
A horizon 2019, c’est-à-dire après 4 exercices d’ap plication, l’application de ce tunnel 
concernerait encore 70 % des communes : 49 % à la h ausse, 19 % à la baisse. 
 

 
 
Application du tunnel de progression de la dotation forfaitaire, en 2019, par strate : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

2016 2017 2018 2019 2019 en %

Nb de communes à + 5 % 27 303 23 843 20 078 17 682 49%

Nb de communes à - 5 % 5 725 7 236 10 216 7 034 19%

Autres 3 377 5 326 6 111 11 689 32%
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Tunnel d'évolu on de la dota on forfaitaire  

de +/- 5 % en 2019 

% des communes à + 5 % 

% des communes entre +5 % et - 5 % 

% des communes à - 5 % 
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A partir de la situation simulée en 2019 : 
• 69 % des communes seraient sorties du tunnel sous 5 ans (2024) 
• 19 % entre 5 et 10 ans (2029) 
• 8 % entre 10 ans et 15 ans 
• 4 % après 15 ans. 

 

 
 
 
ii) Le coefficient uniforme d’ajustement 
 
Le PLF prévoit que le montant des trois dotations des communes (base, ruralité, centralité), 
après application du tunnel de progression, soit ajusté de sorte à atteindre la dotation forfai-
taire mise en répartition l’année précédente. 
 
Selon nos estimations, ce coefficient uniforme, qui s’applique en pratique au total base + 
ruralité + centralité s’établirait comme suit : 
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Répar on des communes selon le nombre d 'années 
d'applica on du tunnel de +/-5 % au delà de 2019 

(métropole hors MGP) 

<= 5 ans de 5 ans à 10 ans de 10 ans à 15 ans >= 15 ans 

2016 2017 2018 2019

Dotation de base 5 359 5 359 5 359 5 359

Dotation de ruralité 272 272 272 272

Dotation de centralité (part communale) 1 646 1 646 1 646 1 646

Total avant ajustement 7 278 7 278 7 278 7 278
Total à répartir = DGF N-1 10 819 9 221 7 622 7 474

Ecart 3 542 1 943 345 196
Coefficient 1,57 1,36 1,15 1,12
Var. Coef -13% -16% -2%
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Ce coefficient va évoluer chaque année en fonction : 
• de l’écrêtement alimentant la péréquation (qui réduit l’enveloppe à répartir l’année 

suivante) ; 
• de l’effet de la hausse de la population, qui va faire augmenter les trois dotations ; 
• de la répartition de la dotation de centralité entre part communale et part intercom-

munale (nombre d’EPCI appliquant la FPU). 
 
� Lorsque le montant à répartir deviendra inférieur aux trois dotations spontanées 
(fonction de la population), le coefficient sera do nc inférieur à 1. Autrement dit, les 
paramètres effectifs de calcul des 3 fractions (75, 72 €/habitant, 20 €/habitant , 15 à 45 
€/habitant)  tomberont sous les valeurs affichées  
 
 
En résumé, à ce stade, la dotation d’une commune est égale à :  

Dotation de base + dotation de ruralité + dotation de centralité 
x coefficient  
+/- écrêtement ou garantie à +/- 5 % de N-1 

 
 
5. Ecrêtement pour la péréquation 
 
L’abondement des dotations communales de péréquation est financé d’une part par la réduc-
tion des compensations d’exonérations fiscales (hors DGF, donc) et d’autre part par un écrê-
tement appliqué à la dotation forfaitaire. 
 
Le mécanisme actuel est reconduit, à savoir : sont écrêtées les communes dont le potentiel 
fiscal par habitant (corrigé d’un coefficient logarithmique fonction croissante de la population) 
est supérieur à 75 % de la moyenne. 
 
L’écrêtement est plafonné à 3 % de la dotation forfaitaire déterminée après garantie. Une 
commune subissant l’écrêtement au niveau plafond, et hors effet de la contribution au re-
dressement, peut donc voir sa dotation varier d’une année sur l’autre : 

• Au maximum d’environ + 2 % (+ 5% - 3 %) 
• Au minimum d’environ – 8 % (-5 % - 3 %) 

 
On notera que l’année suivante, c’est la DGF après écrêtement qui est remise en répartition, 
ce qui conduit mécaniquement à une diminution du coefficient d’ajustement appliqué à 
l’ensemble des dotations communales.  
 
� En clair, hors effet variation de la population, l a dotation diminue ensuite pour 
l’ensemble des communes, même celles ne subissant p as d’écrêtement (c’est ce qui 
explique, dans la présente simulation, que le coeff icient d’ajustement diminue de 2 % 
en 2019). En revanche, la baisse sera toujours plus importante pour les communes écrê-
tées, puisque cette dernière s’appliquera à partir de la dotation totale perçue en N-1. 
 

 
 

Métropole hors périmiètre MGP

Potentiel 
fiscal moyen 

(2015)

Seuil
= 0,75 X 

moyenne

Nb 

communes 
éligibles

Nb 

communes 
écrêtement 
à - 3 % en 

2016

Nb 

communes 
écrêtement à -

3 % en 2019

599 449 17 995 8 119 17 380
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� La réduction de la dotation forfaitaire entre 2015  et 2019 se traduit par une générali-
sation du plafond d’écrêtement égal à 3 % de la dot ation N-1 . Les communes qui sont au 
plafond aujourd’hui voient en effet leur écrêtement se réduire au même rythme que leur dota-
tion forfaitaire, reportant l’effort sur les communes éligibles à l’écrêtement mais n’ayant pas 
encore atteint le plafond (puisque le prélèvement annuel est supposé stable à 148,5 M€) et 
les amenant finalement presque toutes au plafond. Il pourrait être envisagé de remonter le 
plafond de 3% afin d’éviter cet effet de maintenir le poids du critère d’écrêtement (le potentiel 
fiscal); toutefois, cela conduirait à des baisses de dotation forfaitaires supérieures à 8 % pour 
les communes dont la forfaitaire diminue déjà de – 5 % / an. 
 

 
 
 
 
6. La contribution au redressement  
 
Une fois calculée la dotation après ajustement, tunnel et écrêtement, la contribution au re-
dressement des finances publiques est appliquée en 2016 et 2017. 
 
C’est la  contribution au redressement des finances publiques qui explique la réduction du 
coefficient d’ajustement de 1,57 en 2016 à 1,36 en 2017 et 1,15 en 2018. 
 
Dès lors, il faut comprendre que les dotations de base, de ruralité et de centralité ont été 
calibrées sur la base d’une DGF à répartir après contribution au redressement. 
 
� La contribution au redressement appliquée en 2016 et 2017 reste calculée au prora-
ta des recettes de fonctionnement des collectivités . Cependant, on comprend bien 
que son recyclage l’année suivante sous forme de co efficient d’ajustement, conduit 
en fait à l’appliquer proportionnellement à l’ensem ble dotation de base + centralité + 
ruralité. 
 
Dans le dispositif actuel, l’application de la contribution au redressement conduisait certaines 
communes à perdre toute leur DGF, et à se voir prélevées sur leurs douzièmes de fiscalité 
(cas de 59 communes en 2015… mais de 500 communes environ en 2019). Schématique-
ment, il s’agit de communes dont la DGF est inférieure à environ 6 % de leurs recettes to-
tales (poids moyen de la contribution au redressement pour les collectivités). 
 
� Le projet de réforme est fondé sur le postulat que  toutes les communes doivent 
percevoir de la DGF . Deux mesures sont prises : 

• Les communes dont la DGF était nulle en 2015 bénéficient à nouveau d’une dotation 
en 2016, mais divisée par deux. 

• La contribution est plafonnée à 50 % de la dotation forfaitaire perçue l’année précé-
dente. 

 

par strate de population (métropole hors MGP)

de à

nb 

communes 

de la strate

Population

Nb de 

communes 
écrêtées

% des 
communes 
de la strate

Nb de 

communes à -3 

% en 2016

Nb de 

communes à -
3 % en 2017

Nb de 

communes à -
3 % en 2018

Nb de 

communes à -3 

% en 2019
0 500 18 679 4 527 648 7 766 42% 3 149 4 397 7 042 7 417

500 1 000 7 447 5 278 466 3 788 51% 1 773 2 401 3 533 3 684

1 000 2 500 5 984 9 254 018 3 285 55% 1 630 2 148 3 074 3 197

2 500 3 500 1 256 3 708 615 816 65% 419 568 770 792

3 500 5 000 998 4 155 563 709 71% 372 511 677 690

5 000 10 000 1 162 8 040 071 890 77% 474 635 856 875

10 000 25 000 615 9 261 978 519 84% 244 357 505 514

25 000 50 000 173 5 894 748 149 86% 48 85 136 141

50 000 100 000 55 3 551 951 45 82% 9 20 42 44

100 000 200 000 26 3 642 883 20 77% 1 4 17 19

200 000 1 000 000 10 3 793 936 8 80% 0 3 7 7
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� Ce dispositif génère un gain très significatif pour  les communes qui en bénéficient, 
qui sont par ailleurs souvent des communes très ric hes en bases fiscales.  Consé-
quence directe, les premiers bénéficiaires de la réforme sont des communes à potentiel fi-
nancier très élevé : celui des trente premiers gagnants (tous concernés par la suppression 
des dotations négatives) est systématiquement supérieur au double de la moyenne nationale 
et s’élève en moyenne pondérée à 7.000 € par habitant (plus de 10 fois la moyenne natio-
nale !). 
 
« Tolérer » les dotations négatives, à l’instar du système actuel, suffirait à contrer cet 
effet brutalement contre-péréquateur. Les grands éq uilibres de la réforme n’en se-
raient pas bouleversés car les sommes en jeu (50 M€  environ) restent modestes à 
l’échelle des masses mises en répartition, mais l’a cceptabilité de la réforme en serait 
sans doute renforcée. 
 

 

 
 
 
 
 
 
  

Communes les plus gagnantes (hors MGP)

rang N°INSEE
Communes les plus gagnantes à la 

réforme (ref. 2019)

pour info : 

population 

DGF

bilan global 
de la 

réforme en 

2019
(€ / hab.)

pour info : DGF 

négative en 2019 

dans le système 

actuel

(€ / hab.)

1 38527 VAUJANY 829 + 1 106 1 071

2 65117 CADEILHAN-TRACHERE 61 + 787 761

3 77282 MAUREGARD 339 + 624 606

4 77291 MESNIL-AMELOT 859 + 540 524

5 76493 PALUEL 546 + 455 437

6 55087 BURE 92 + 420 385

7 1390 SAINT-VULBAS 1 035 + 356 338

8 95492 PLESSIS-GASSOT 72 + 291 270

9 95527 ROISSY-EN-FRANCE 2 978 + 285 270

10 50163 DIGULLEVILLE 322 + 282 264

11 77123 COMPANS 809 + 252 236

12 8122 CHOOZ 800 + 247 243

13 50385 OMONVILLE-LA-PETITE 194 + 218 198

14 86077 CIVAUX 1 126 + 217 198

15 59273 GRAVELINES 12 024 + 209 193

16 37011 AVOINE 1 878 + 206 190

17 82072 GOLFECH 977 + 203 188

18 26284 ROUSSAS 417 + 192 173

19 30084 CODOLET 733 + 192 177

20 73026 AVRIEUX 524 + 192 168

21 51504 SAINT-MARTIN-SUR-LE-PRE 776 + 186 169

22 57303 HAUCONCOURT 557 + 185 168

23 9139 HOSPITALET-PRES-L'ANDORRE 131 + 178 170

24 73046 BONNEVAL 151 + 177 144

25 10372 SOULAINES-DHUYS 357 + 174 144

26 12203 ROQUEFORT-SUR-SOULZON 665 + 171 153

27 73194 ORELLE 722 + 163 149

28 76660 SANDOUVILLE 833 + 162 144

29 15206 SAINT-PIERRE 192 + 161 158

30 76489 OUDALLE 413 + 155 137

31 27165 CONCHES-EN-OUCHE 5 172 + 154 0

32 57677 TREMERY 1 084 + 154 138

33 62560 MARQUISE 5 219 + 149 0

34 59603 TRITH-SAINT-LEGER 6 511 + 146 130

35 76305 GONFREVILLE-L'ORCHER 9 240 + 145 140

36 62057 AUDRUICQ 5 266 + 145 0

37 95088 BONNEUIL-EN-FRANCE 729 + 145 129

38 64300 LACQ 744 + 142 124

39 87131 SAILLAT-SUR-VIENNE 860 + 139 123

40 2095 BOHAIN-EN-VERMANDOIS 6 019 + 130 0

41 38468 SALAISE-SUR-SANNE 4 427 + 130 113

42 68064 CHALAMPE 989 + 129 113

43 34114 GIGNAC 5 873 + 129 0

44 82134 NEGREPELISSE 5 472 + 129 0

45 2B149 LUGO-DI-NAZZA 136 + 128 107

46 6146 TOURNEFORT 172 + 127 126

47 95212 EPIAIS-LES-LOUVRES 109 + 126 119

48 54427 PIERRE-PERCEE 140 + 126 114

49 10411 VILLE-AUX-BOIS 22 + 122 96

50 6025 BROC 1 561 + 119 117

pour info : 

Pfin

8 822

2 589

11 760

21 602

43 209

62 779

11 840

5 848

6 367

5 318

5 697

19 664

4 252

7 321

4 379

4 145

14 088

1 321

4 624

3 366

3 498

4 678

3 996

2 255

3 959

2 929

4 546

5 845

2 990

4 284

596

2 988

549

3 024

4 294

504

4 613

3 647

3 006

719

3 175

4 727

590

629

8 976

2 958

6 292

8 249

6 798

2 857

Communes les plus perdantes (hors MGP)

rang N°SIREN
Communes les plus perdantes à la 

réforme (ref. 2019)

pour info : 

population 

DGF

bilan global 
de la 

réforme en 

2019
(€ / hab.)

pour info : DGF 

négative en 2019 

dans le système 

actuel

(€ / hab.)

1 26228 PENNES-LE-SEC 33 - 863 0

2 11020 AURIAC 49 - 513 0

3 26150 IZON-LA-BRUISSE 11 - 446 0

4 54310 LEMENIL-MITRY 4 - 418 0

5 55164 DOUAUMONT 8 - 405 0

6 50353 MONT-SAINT-MICHEL 71 - 393 0

7 26267 RIOMS 28 - 379 0

8 43139 MONTCLARD 72 - 364 0

9 63351 SAINT-GERMAIN-PRES-HERMENT 100 - 355 0

10 11245 MONTGAILLARD 73 - 352 0

11 11186 LAIRIERE 58 - 352 0

12 10037 BERCENAY-EN-OTHE 476 - 342 0

13 26296 SAINT-BENOIT-EN-DIOIS 39 - 336 0

14 66076 FELLUNS 80 - 297 0

15 4107 MAJASTRES 13 - 294 0

16 5094 NOSSAGE-ET-BENEVENT 18 - 292 0

17 4050 CHATEAUFORT 42 - 281 0

18 25161 CONSOLATION-MAISONNETTES 32 - 281 0

19 11374 SALZA 46 - 280 0

20 9304 SUZAN 25 - 274 0

21 11082 CAUNETTE-SUR-LAUQUET 11 - 271 0

22 43085 DESGES 78 - 266 0

23 48180 SAINT-ROME-DE-DOLAN 114 - 265 0

24 4191 SAINT-MARTIN-LES-SEYNE 39 - 264 0

25 7160 MONESTIER 69 - 262 0

26 43182 SAINT-ETIENNE-SUR-BLESLE 73 - 261 0

27 80270 EPECAMPS 5 - 259 0

28 4159 REDORTIERS 118 - 257 0

29 43144 MOUDEYRES 129 - 257 0

30 43098 FREYCENET-LA-TOUR 181 - 252 0

31 63087 CHAPELLE-MARCOUSSE 96 - 244 0

32 63433 TORTEBESSE 78 - 243 0

33 63359 SAINT-HILAIRE-LES-MONGES 110 - 242 0

34 43252 VARENNES-SAINT-HONORAT 58 - 242 0

35 64092 BANCA 362 - 241 0

36 11250 MONTJOI 63 - 240 0

37 48069 GATUZIERES 87 - 234 0

38 15180 SAINT-CLEMENT 96 - 232 0

39 19074 EGLISE-AUX-BOIS 76 - 230 0

40 26242 POET-EN-PERCIP 33 - 229 0

41 31195 FRANCAZAL 24 - 227 0

42 48098 MOLEZON 148 - 227 0

43 43208 SAINTE-MARGUERITE 62 - 227 0

44 26274 ROCHEFOURCHAT 7 - 226 0

45 26254 PRADELLE 36 - 224 0

46 19006 ALLEYRAT 134 - 224 0

47 43064 CHASSIGNOLLES 157 - 219 0

48 4207 SIGOYER 120 - 218 0

49 1311 PREMILLIEU 88 - 217 0

50 43169 SAINT-AUSTREMOINE 79 - 217 0

pour info : 

Pfin

5 068

991

2 918

3 410

2 640

8 857

1 075

835

992

914

996

2 044

1 191

1 098

2 123

1 056

879

2 036

494

210

1 765

1 044

1 081

1 020

1 144

990

2 082

940

999

990

971

911

758

966

763

643

1 067

959

766

866

1 101

935

990

1 664

704

971

958

963

952

799
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Bilan de la nouvelle dotation forfaitaire des commu nes 
 
Par strate démographique, les écarts en €/habitant entre la situation actuelle, projetée 
jusqu’en 2019 et la situation post-PLF, projetée au même horizon, s’établissent entre -0,6 % 
et – 5,5 %. 
 
Si elle transfère des masses financières des + 10 000 vers les -10 000, les enjeux demeu-
rent toutefois modérés. La réforme ne bouleverse donc pas radicalement la r épartition 
de la dotation forfaitaire entre strates démographi ques, du moins d’ici 2019. 
 

 
 
Dans le détail, il est intéressant de comparer la composition de la dotation actuelle (dotation 
de base, superficie et « complément de garantie », qui correspond à une garantie de res-
sources) à la composition après réforme (base, dotation de ruralité, dotation de centralité). 
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Ecart de dota on forfaitaire en 2019 (système PLF - système 

actuel) par strate démographique en €/habitant 
(métropole hors MGP) 

par strate de population (métropole hors MGP)

de à

nb 

communes 

de la strate

Population

Dotation de 

base 2014 

(€/hab)

Dotation de 

superficie 

2014 

(€/hab)

Complément de 

garantie 2014 

(€/hab)

Forfaitaire 

2015 hors 

CRFP  (€/hab)

CRFP 2015-

2017 en 

€/hab

Ecrêtement 

2015-2019 

€/hab

Forfaitaire 

2019 

dispositif 

actuel €/hab

0 500 18 679 4 527 648 64,2 17,3 54,3 135,0 -36,8 -2,3 96,0
500 1 000 7 447 5 278 466 68,0 8,3 46,9 123,4 -37,1 -2,8 83,5

1 000 2 500 5 984 9 254 018 76,4 4,6 44,7 127,0 -40,6 -3,0 83,3

2 500 3 500 1 256 3 708 615 83,0 2,7 45,5 132,8 -46,8 -3,8 82,2

3 500 5 000 998 4 155 563 86,7 2,1 47,4 138,1 -51,8 -4,4 82,0

5 000 10 000 1 162 8 040 071 92,3 1,2 55,1 150,0 -59,8 -5,1 85,1

10 000 25 000 615 9 261 978 100,9 0,6 72,2 173,0 -69,8 -6,1 97,1
25 000 50 000 173 5 894 748 109,7 0,2 88,2 192,3 -75,5 -5,9 111,0

50 000 100 000 55 3 551 951 116,6 0,3 86,6 196,1 -76,7 -4,9 114,5

100 000 200 000 26 3 642 883 124,8 0,1 101,6 223,2 -75,8 -3,9 143,6

200 000 1 000 000 10 3 793 936 127,9 0,1 85,7 207,5 -72,6 -4,5 130,4

par strate de population (métropole hors MGP)

de à

nb 

communes 

de la strate

Population
Dotation de 

base (€/hab)

Dotation de 

ruralité 

(€/hab)

Dotation de 

centralité 

(€/hab)

Total base + 

ruralité + 

centralité 

(€/hab)

Garanties / 

ecrêtement / 

ajustement 

(€/hab)

Forfaitaire 

2019 PLF 

€/hab

écart en 

2019 / hab.

Ecart en 

2019 en %

0 500 18 679 4 527 648 75,7 23,8 0,3 99,9 -1,2 98,7 2,7 2,9%

500 1 000 7 447 5 278 466 75,7 10,4 2,2 88,3 -2,2 86,1 2,6 3,1%

1 000 2 500 5 984 9 254 018 75,7 5,1 8,8 89,6 -4,0 85,5 2,2 2,6%

2 500 3 500 1 256 3 708 615 75,7 2,3 14,4 92,5 -7,4 85,1 2,9 3,5%

3 500 5 000 998 4 155 563 75,7 2,3 17,1 95,2 -10,4 84,8 2,8 3,4%
5 000 10 000 1 162 8 040 071 75,7 1,1 19,2 96,0 -9,6 86,4 1,4 1,6%

10 000 25 000 615 9 261 978 75,7 0,1 23,5 99,4 -5,1 94,3 -2,8 -2,9%

25 000 50 000 173 5 894 748 75,7 0,0 35,8 111,5 -2,2 109,3 -1,7 -1,5%

50 000 100 000 55 3 551 951 75,7 0,1 39,9 115,7 1,0 116,8 2,3 2,0%

100 000 200 000 26 3 642 883 75,7 0,0 53,1 128,8 6,9 135,7 -7,9 -5,5%

200 000 1 000 000 10 3 793 936 75,7 0,0 54,7 130,4 -0,7 129,7 -0,7 -0,6%

Structure initiale (avant 2015)
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En revanche, les écarts peuvent être plus importants à l’intérie ur même d’une strate 
démographique, car les dotations de ruralité et de centralité sortent d’une pure lo-
gique démographique : comme on a pu le voir, certains communes peu peuplées ne vont 
pas percevoir de dotation de ruralité, et certaines communes plus importantes, dès lors 
qu’elles s’insèrent dans un EPCI où figure une commune plus importante qu’elles, ne vont 
pas non plus de dotation de centralité significative (voir le bilan global ci-après). 
 
Au global, 68 % des communes sortiraient gagnantes, en 2019, de la nouvelle répartition de 
la dotation forfaitaires, regroupant 61 % de la population (métropole hors MGP). Seule la 
strate 100 000 – 200 000 habitants afficherait une majorité de perdants. 
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Dota on forfaitaire 

Nombre de communes gagnantes / perdantes par strate 

(métropole hors MGP) 

% gagnants % perdants 

par strate de population (métropole hors MGP)

de à
nb 

communes 

de la strate

Population
Nombre 

gagnants
Population 

gagnante
Gain moyen 

/hab
Nombre 

perdant
Population 

perdante

perte 

moyenne 

/hab
0 500 18 679 4 527 648 12 951 3 175 650 14 5 728 1 351 998 -10

500 1 000 7 447 5 278 466 5 020 3 536 431 13 2 427 1 742 035 -9
1 000 2 500 5 984 9 254 018 3 910 6 064 201 13 2 074 3 189 817 -9
2 500 3 500 1 256 3 708 615 854 2 526 905 13 402 1 181 710 -9
3 500 5 000 998 4 155 563 693 2 888 171 14 305 1 267 392 -10
5 000 10 000 1 162 8 040 071 787 5 437 618 14 375 2 602 453 -12
10 000 25 000 615 9 261 978 371 5 477 721 15 244 3 784 257 -20
25 000 50 000 173 5 894 748 100 3 456 527 15 73 2 438 221 -18
50 000 100 000 55 3 551 951 29 1 820 313 20 26 1 731 638 -15
100 000 200 000 26 3 642 883 9 1 274 345 19 17 2 368 538 -42
200 000 1 000 000 10 3 793 936 6 2 024 619 20 4 1 769 317 -21
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B) Les dotations de péréquation communales 
 
Les trois dotations de péréquation, qui représentent 17 % de la DGF totale du bloc commu-
nal, sont regroupées en deux, la Dotation de Solidarité Urbaine et la Dotation de Solidarité 
Rurale, absorbant les crédits de la Dotation Nationale de Péréquation de facto supprimée. 
 
Parallèlement : 

• Le nombre d’éligibles est restreint pour les deux dotations restantes aux 2/3 des 
communes concernées, ce qui permet d’abonder d’autant la dotation des communes 
maintenues dans le dispositif ; 

• La DSU dite cible, et la DSR cible, qui visaient à concentrer une partie substantielle 
de la croissance annuelle de la dotation sur les premiers éligibles sont supprimées. 
Dorénavant, la croissance globale de l’enveloppe sera répartie en totalité entre tous 
les éligibles, et non plus entre quelques uns en priorité, les rangs supérieursétant tou-
tefois surpondérées dans cette répartiton. 

 

 
 
 
Les communes éligibles en 2015 à la DSU ou à la DSR bénéficient d’une garantie de sortie 
sur trois années (épuisée, donc en 2019, dernière année de notre projection), fondée sur la 
somme de la DSU-DSR « péréquation » et de la DNP perçue l’année précédente. 
 
En revanche, les communes qui n’étaient éligibles qu’à la DNP en 2015 perdent leur dotation 
sans aucune garantie. 71 sont concernées, regroupant tout de même 2,2 millions d’habitants 
(certaines grandes villes comme Nice et Bordeaux sont dans ce cas ainsi que plusieurs villes 
moyennes telles qu’Antibes, Saint-Maur, Hyères, Agde ou encore Cagnes-sur-Mer). Les do-
tations perdues représentent 29,5 M€ au total. 

 
Cet effet est déterminant dans le bilan de la réforme des communes concernées :  

 

Dotation de 

solidarité 

urbaine

Dotation 

Nationale de 

Péréquaton

Dotation de 

Solidarité 

Rurale

Montant 2015 en M€ 1 730 794 1 125

Eligibles métropole 859 (1) 22 008 34 615 (2)

Montant 2016 après 
PLF en M€

2 251 1 696

Eligibles métropole 776 (3) 23 084 (4)

(1) 742 villes > 10 000 hab et 117 villes de 5 000 à 10 000 hab

(2) Eligibles à la DSR "péréquation". Eligibles à la DSR Bourg Centre = 4 059 

(3) 659 villes > 10 000 hab et 117 villes de 5 000 à 10 000 hab

(4) Eligibles à la DSR "péréquation". Eligibles à la DSR Bourg Centre = 4 059  (inchangé)

 bilan 2019 selon éligibilité DNP (métropole hors MGP)

nb

communes
population

Dispositif 
actuel en 

2019 €/hab

Dispositif PLF 

en 2019 

€/hab
71 2 157 320 113 100

22 149 39 170 371 218 219

14 185 19 782 186 89 89non éligibles DNP
DNP et DSU ou DSR

DNP mais ni DSU ni DSR

éligibilté aux dotations 
de péréquation

écart en 

2019 / hab.
Ecart en 

2019 en %

-13,0 -11,5%

0,6 0,3%
0,3 0,3%
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1. La dotation de solidarité urbaine 
 

• L’indice synthétique, utilisé pour déterminer l’éligibilité et le montant de la dotation est 
inchangé (potentiel financier 45%, proportion d’allocataires APL 30 % et proportion 
de logements sociaux 15 %, revenu par habitant 10 %). 
 

• Les communes restent classées par indice décroissant, le rang 1 correspondant à la 
commune la plus défavorisée. 

 
• La DSU reste divisée en deux catégories : communes > 10 000, dont seules les 659 

premières communes restent éligibles, et les communes de 5 000 à 10 000 dont les 
10 % premières communes restent éligibles. 

 
• La DSU cible est supprimée : ce mécanisme mis en place en 2009 consistait à con-

centrer la répartition de la croissance annuelle de l’enveloppe sur les 250 premiers 
rangs pour les villes > 10 000 habitants et sur les 30 premiers pour les villes < 10 000 
habitants. La DSU des communes des rangs supérieurs était gelée ou indexée sur 
l’inflation. 
 

• La DSU reste largement forfaitisée : chaque éligible est assuré de recevoir sa dota-
tion N-1, sans nouveau calcul (c’est à dire que les critères de répartition ne jouent 
toujours pas sur le stock, pérennisant des avantages acquis dans un passé parfois 
lointain et inversement ignorant des évolutions comme les croissances de popula-
tion). Seule la croissance annuelle, répartie entre tous, tient compte de l’évolution des 
critères de répartition. 
 

• La croissance annuelle est répartie entre tous les éligibles sur la base d’une formule 
déjà en tenant compte : de l’indice synthétique, d’un coefficient de majoration fonction 
du rang de la commune (de 0,5 à 2), de l’effort fiscal et de deux coefficients « poli-
tique de la ville » (ZUS et ZFU). 

 
 

 
 
 
Principaux effets de la réforme : 

• Moindre progression pour les communes de l’ex-DSU cible (rang < 250) sauf cas par-
ticuliers de coefficients ZUS/ZFU élevés. 

• Plus forte progression pour les communes restant éligibles mais qui ne bénéficiaient 
pas de la DSU cible (rang > 250). 

• Perte pour les communes des rangs > 659. 
 

DSU des communes > 10 000

Système actuel Système PLF

Rang 1 à 250

DSU N-1 

+ DSU cible = ciblage de la hausse 

annuelle de l'enveloppe

Rang 251 à 495 DSU N-1 + inflation

Rang > 742 non éligibles

Rangs 1 à 

659

Rang 495 à 742 DSU figée

Rangs > 

659
Non éligibles

DSU N+1 forfaitisée

+ répartition de la croissance annuelle 

entre tous les éligibles
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Du fait de la forfaitisation de la DSU d’une année sur l’autre, l’évolution du positionnement 
des communes sur les critères de répartition ne joue que sur : 

• L’éligibilité à la dotation ; 
• La croissance répartie annuellement : 521 M€ en 2016 puis 180 M€ par an (selon les 

hypothèses de projection). Autrement dit en 2016 sur 23 % de l’enveloppe répartie 
(521 M€ sur 2 251 M€). 

 
� L’avantage est une forte visibilité budgétaire pou r les éligibles (la dotation ne peut 
pas baisser, sauf en cas de sortie du dispositif) m ais la contrepartie est une distorsion 
entre les montants perçus en €/habitant et la situa tion réelle des communes selon les 
critères de répartition (ceux-ci ne s’appliquant pa s, chaque année, à la totalité de 
l’enveloppe répartie). 
 
Recalculer l’ensemble du stock de la DSU, revenant ainsi sur 7 années de forfaitisation 
(2009-2015), provoquerait d’importantes variations, qui nécessiteraient sans doute la mise 
en place d’un lissage progressif dans le temps (voir simulation en annexe). 
 
Effet d’une modification de l’indice synthétique de calcul de la DSU – pondération du poten-
tiel financier ramenée de 45 % à 40 % et du revenu porté de 10 % à 15 % (une meilleure 
prise en compte du revenu des habitants figurait par parmi les souhait exprimés par des 
maires dans un sondage sur la répartition de DGF – courrier des maires n°295) 
 
Sur les 740 communes éligibles en 2015 (catégorie des plus de 10 000 habitants) : 47 % 
verraient leurs rang évoluer de moins de 10 places (en plus ou en moins), 29 % entre 10 et 
20 places, 13 % entre 20 et 30 places et 11 % de plus de 30 places. Un effet qui n’est donc 
pas de nature à bouleverser fondamentalement la répartition de la dotation, et ce d’autant 
plus dans la logique du PLF, puisque seul le flux de croissance annuelle de l’enveloppe est 
réparti selon les critères (le stock acquis les années précédentes restant figé). 

 

 

Exemples de villes dont l’indice synthétique varie fortement : 
- Fleury (11) : rang 357 à 438 = hausse de + 81 rang (� évolution défavorable) ; potentiel 
financier inférieur de 55 % à la moyenne, alors que le revenu par habitant n’est inférieur que 
de 12 % à la moyenne. 
- Miramas (13) : rang 469 à 394 = baisse de 75 rangs (� évolution favorable) ; potentiel fi-
nancier supérieur de 92 % à la moyenne, alors que le revenu par habitant est inférieur de 32 
% à la moyenne. 
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2. La dotation de solidarité rurale (part péréquati on) 
 
Un peu plus profondément remaniée que la DSU, les principaux points concernant la DSR 
péréquation sont les suivants : 
 

 
NB : la DSR « bourg centre » reste inchangée. 
 
En comparant les dotations 2019 avant / après PLF, il ressort que le nouveau dispositif est, 
logiquement, plus favorable aux communes situées dans les premiers rangs d’éligibilité. Les 
montant négatifs correspondent aux sorties de dispositif (dernier tiers du classement hors les 
3% de communes inéligibles dans le dispositif actuel). 

 
 
Analysé par taille de commune, l’effet du nouveau dispositif apparaît d’autant plu s favo-
rable que la population communale est élevée. 
 
 
 
 
  

Le nouveau calcul de la DSR péréquation

Système actuel Système PLF

Eligibilité Potentiel financier < à 2 x la moyenne de strate

2/3 des communes classées selon un indice synthétique 

70 % potentiel financier / 30 % revenu par habitant

et potentiel financier < 2x moyenne 

Nombre de communes 

(métropole)
34 615 23 084 

Calcul de la dotation

4 parts séparées :

- potentiel financier et effort fiscal (30%)

- voirie (30 %)

- enfants 3 - 16 ans (30 %)

- potentiel fin. Superficiaire (10 %)

Indice synthétique :

- potentiel financier (30%)

- voirie (30 %)

- enfants scolarisés maternelle et primaire (30 %)

- potentiel fin. Superficiaire (10 %)

Dotation = indice synthétique x coef rang éligibilité de 

0,5 à 4 x effort fiscal (max 1,2) x pop x valeur point

Fraction cible

Réservée aux 10 000 premières communes  classées 

selon un indice synthétique 70 % potentiel financier 

/ 30 % revenu par habitant

Supprimée --> la croissance est répartie entre tous

= 40 % de la croissance 

de l'enveloppe
Répartie comme la dotation principale

par rang DSR (métropole hors MGP)

de à
nb

communes
population

DSR*+DNP 

2019 €/hab
DSR* 2019 

€/hab
écart en 

2019 / hab.
Ecart en 

2019 en %

0 5 000 5 000 5 115 512 113 127 14,9 13,3%

5 000 10 000 5 000 4 646 432 100 102 2,7 2,7%
10 000 23 080 13 080 12 134 978 50 58 7,8 15,6%
23 080 32 000 8 920 9 360 761 27 8 -19,1 -70,0%
32 000 37 000 2 617 2 870 878 15 2 -13,1 -88,0%

* y compris DSR Bourgs Centres

par strate de population < 10 000 hab. (métropole hors MGP)

de à

nb 

communes 

de la strate

Population
DSR*+DNP 

2019 €/hab

DSR* 2019 

€/hab

écart en 

2019 / hab.

Ecart en 

2019 en %

0 500 18 679 4 527 648 54,0 30,6 -23,3 -43,2%
500 1 000 7 447 5 278 466 57,4 40,9 -16,5 -28,7%

1 000 2 500 5 984 9 254 018 59,9 59,3 -0,6 -1,0%
2 500 3 500 1 256 3 708 615 55,9 63,6 7,7 13,7%

3 500 5 000 998 4 155 563 56,0 66,1 10,1 18,1%
5 000 10 000 1 162 8 040 071 50,5 62,5 11,9 23,6%

* y compris DSR Bourgs Centres
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� En effet, les parts « nombres d’élèves » et « longu eur de voirie » de l’indice synthé-
tique de répartition ne sont pas pondérées par la p opulation :  autrement dit, le nombre 
d’élèves et la longueur de voirie de chaque commune sont comparés directement à la 
moyenne d’ensemble des moins de 10 000 habitants. 
 
Ce faisant, on compte en effet en partie deux fois la population :  une première fois dans 
l’indice synthétique, si l’on considère que la longueur de voirie et surtout le nombre d’élèves 
sont largement proportionnels à la population ; une seconde fois en multipliant la dotation par 
habitant ainsi obtenue par la population de la commune. 
 
Corriger cet effet serait techniquement simple en m odifiant le calcul de l’indice syn-
thétique pour comparer non pas directement le nombr e d’élèves et la longueur de voi-
rie à la moyenne, mais plutôt le nombre d’élèves pa r habitant et la longueur de voirie 
par habitant aux ratios moyens nationaux en la mati ère (voir ci-après). 
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Dota on de solidarité rurale 

Communes gagnantes / perdantes par strates (< 10 000 hab.) 
Métropole hors MGP 

% gagnants % perdants 

de à
nb 

communes 

de la strate

Population
Nombre 

gagnants
Population 

gagnante

Gain 

moyen 

/hab

Nombre 

perdant
Population 

perdante

perte 

moyenne 

/hab
0 500 18 679 4 527 648 960 195 270 14 17 200 4 224 863 -26

500 1 000 7 447 5 278 466 577 428 303 12 6 675 4 710 507 -20

1 000 2 500 5 984 9 254 018 2 127 3 609 583 19 3 732 5 451 908 -14

2 500 3 500 1 256 3 708 615 664 1 966 180 26 558 1 642 261 -14

3 500 5 000 998 4 155 563 586 2 419 585 27 395 1 664 023 -14

5 000 10 000 1 162 8 040 071 706 4 832 850 28 435 3 051 690 -13

* y compris DSR Bourgs Centres
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Illustration sur le calcul de l’indice synthétique de la DSR 
 
Trois communes A (5 700 habitants), B (1 421 habitants) et C (269 habitants) présentent la 
situation suivante, au regard des 4 critères utilisés pour calculer l’indice synthétique détermi-
nant le montant de la dotation de solidarité rurale. 
 
En valeur absolue le nombre d’élèves et la longueur de voirie diffèrent fortement entre les 
trois communes. Toutefois, exprimés par rapport à la population, les situations des trois 
communes sont, en fait, beaucoup plus proches : le nombre d’élèves représente environ 
18%-19 % de la population, et la longueur de voirie entre 17 et 20 mètres / habitant. 
 

 
 
Le texte littéral du PLF 2016 prévoit de rapporter le nombre d’élève de chaque commune au 
nombre d’élève moyen des communes de moins de 10 000 habitant. Pour la voirie, le li-
néaire de chaque commune est également rapporté au linéaire moyen des communes de 
moins de 10 000 habitants. 
 
Ces rapports servent ensuite à déterminer un indice synthétique, qui, multiplié par la popula-
tion regroupée et par une valeur de point, permet d’aboutir à la dotation reçue par chaque 
commune. 
 
NB : la formule prévoit de multiplier ce montant par un coefficient de rang (fonction du poten-
tiel financier et du revenu par habitant) et par l’effort fiscal dans la limite de 1,2. 
 
Or, le fait de ne pas pondérer par la population les deux critères « élèves » et « voirie », qui 
représentent 60 % de l’indice synthétique, alors que le calcul final est effectué en €/habitant, 
conduit mécaniquement à avantager les plus grosses communes : celles-ci affichent en effet 
un nombre d’élèves supérieur à la moyenne exprimée en valeur absolue, par le simple effet 
de la taille démographique. C’est aussi le cas pour les voiries. 
 
Le tableau ci-dessous compare deux modes de calcul de l’indice synthétique : celui induit 
par le texte du PLF 2016, et un exemple de calcul pondérant les critères « élèves » et « voi-
rie » par la population : la moyenne de référence ne correspond plus au nombre d’élève 
moyen des communes de moins de 10 000 habitants, mais à la proportion moyenne du 
nombre d’élèves par rapport à la population dans les communes de moins de 10 000 habi-
tants (16 %) ; même raisonnement pour les longueurs de voirie (16,77 mètres linéaires par 
habitant en moyenne). 
 

 

Com. A Com. B Com. C

population 5 700 1 421 269

Potentiel financier 930 520 519

Pofin de strate 1 027 746 617

Nombre d'élèves 1 091 268 49

en % pop 19% 19% 18%

Longueur de voirie 99 081 28 139 5 513

par hab 17,4 19,8 20,5

Pofin superficiaire 781 158 235

Pondération 

du critère :
Moyenne de référence : PLF Com. A Com. B Com. C Exemple Com. A Com. B Com. C

30% Potentiel financier strate 0,03 0,09 0,05 strate 0,03 0,09 0,05

30% Nombre d'élèves 161,74 2,02 0,50 0,09 16,4% 0,35 0,34 0,33
30% Longueur de voirie 19 720 1,51 0,43 0,08 16,77 0,31 0,35 0,37
10% Pofin superficiaire 560,5 0,07 0,35 0,24 560,5 0,07 0,35 0,24

--> Indice 3,63 1,37 0,46 --> Indice 0,76 1,14 0,99
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Selon le calcul du PLF, l’indice synthétique de la commune A correspond à 3,63 €/habitant 
contre 1,37 €/habitant pour la commune B et 0,46 €/habitant pour la commune C. 
 
En tenant compte de la population pour les critères « élèves » et « voirie », la commune A 
passe à 0,76, contre 1,14 pour la commune B et 0,99 pour la commune C. 
 
 
 
3. Quelques effets induits par le redéploiement de la DNP vers la DSU et la DSR 
 
La Dotation Nationale de Péréquation était entièrement fondée sur la richesse fiscale, avec 
deux parts : 

• L’une fonction du potentiel financier, 
• L’autre des produits de fiscalité économique. 

 
La fusion de la DNP avec la DSR et la DSU simplifie la péréquation ; ceci étant, les masses 
transférées de la DNP aux deux autres dotations produisent un changement dans les cri-
tères de répartition, puisque qu’on passe de 100 % richesse fiscale pour la DNP à 45 % pour 
la DSU (indice synthétique) et 70 % pour la DSR (éligibilité et coefficient de rang).  
 
� De fait, ce transfert se traduit par une perte pou r les communes à faible richesse 
fiscale, mais qui étaient plus favorisées (ou en to ut cas moins défavorisées que les 
autres) en termes de revenu par habitant, de propor tion de logement sociaux, etc. 
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C) La dotation globale de fonctionnement des interc ommunalités 
 
En 2015, les 6,5 Mds € de DGF perçue par les EPCI se répartissent en 3 grandes parts : 
 

- la dotation d’intercommunalité brute servie au regard des critères de potentiel fiscal, 
de CIF, proportionnelle à la population ; 

o Servie à des tarifs moyens par habitant moyens discriminés selon le type de 
groupement (essentiellement au regard de l’étendue des compétences mini-
males). 

 
 

o Constituée à 30% d’une dotation de base fonction du CIF et à 70% d’une do-
tation de péréquation fonction du CIF et du potentiel fiscal. 
 

- une composante négative : la contribution au redressement des comptes publics, 
prélevée sur la dotation d’intercommunalité ; 

o Calcul : x% des recettes réelles de fonctionnement courantes nettes des re-
versements fiscaux. 

 
- la dotation de compensation, ex-part salaires de la TP. 

o Devenue variable d’ajustement au sein de la DGF du bloc communal en 2012, 
d’où des baisses récentes de l’ordre de -2,5%/an. 

o Très  corrélée à l’activité économique du territoire avec surpondération des 
services (à la fin des années 90), donc à sa taille � Elle revient majoritaire-
ment aux EPCI urbains. 

 

 
 
 
La réforme s’articule autour des principes suivants : 
 
1. La fusion des enveloppes intercommunales actuell es : les 3 parts actuelles, rappelées 
ci-dessus, se fondent dans une masse unique dénommée « DGF des EPCI ». Cette fusion 
aboutit à mutualiser l’ex-dotation de compensation. Les EPCI qui percevaient celle-ci dans 

Dotations

CC en fisc. additionnelle 20,05 €/hab.

CC en FPU simple 24,48 €/hab.

CC en FPU bonifiée 34,06 €/hab.

CA 45,40 €/hab.

CU & métropoles 60,00 €/hab.
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de faibles proportions (généralement ruraux / fiscalité additionnelle) sont donc comparative-
ment favorisés. Et vice-versa. 
 
 
2. Une sanctuarisation de la nouvelle enveloppe de DGF des EPCI : aux termes de la loi, 
l’enveloppe de DGF des EPCI d’une année n sera égale à celle de l’année n-1, déduction 
faite de la contribution au redressement des finances publiques jusqu’en 2017.  
 
Les EPCI ne pourront donc plus être mis à contribution, via l’écrêtement de la dotation de 
compensation, pour financer l’accroissement des dotations de solidarité communales (DSU, 
DSR). 
 
A contrario, les hausses de population et les revalorisations dues aux fusions seront finan-
cées à l’intérieur de l’enveloppe, sans intervention donc de variables d’ajustement externes 
(compensations fiscales notamment). 
 
 
3. L’abolition de la discrimination des tarifs moye ns par habitant selon le type de 
groupement 
La formule de calcul de la DGF est désormais universelle quel que soit le type de groupe-
ment et, notamment, son régime fiscal. Une CA sera traitée comme une CC en fiscalité addi-
tionnelle ou, à l’autre extrême, comme une Métropole. 
 
Cette homogénéisation favorise bien entendu les catégories d’EPCI les moins dotées jusqu’à 
présent (CC en fiscalité additionnelle et CC en FPU non-bonifiée), présents en zone rurale. 
 
Nuance : les potentiels fiscaux moyens restent appréciées par catégories de groupement 
(CC, CA, CU/Métropole). 
 
 
4. Deux parts dans la continuité de la dotation d’i ntercommunalité  
 
� Une dotation d’intégration servie au prorata du CIF et de la population (idem dotation de 
base actuelle). 

Tarif moyen : 21 €/habitant  (avant « ajustement »). 
 
La définition du CIF est inchangée. 
Quant au coefficient de mutualisation loi MAPTAM, il est définitivement abandonné. 
 
 
� Une dotation de péréquation servie au prorata du CIF, de la population et fonction du rap-
port du potentiel fiscal au potentiel fiscal moyen de la catégorie. 

Tarif moyen : 49 €/habitant  (avant « ajustement »). 
 
� Au passage, la péréquation est rendue sensiblement  plus progressive. Jusqu’à 
présent tous les EPCI de potentiel fiscal inférieur  à 2 x la moyenne de leur catégorie 
étaient éligibles à la dotation de péréquation. 
 
Le plafond est abaissé à 1,5 x, ce qui exclut nombre de groupements et pénalise mutatis 
mutandis ceux se trouvant entre 1 et 1,5. 
 
� Les tarifs respectifs de 21 € et 49 € (avant ajust ement) sont nettement réévalués eu 
égard aux ratios actuels (de 20 €/hab à 60  €/hab) grâce au recyclage de la dotation de 
compensation. 
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5. Une 3ème part, partagée avec les communes : la dotation de centralité 
 
Déjà présentée ci-dessus (cf. forfaitaire des communes). 
 
 
6. Un dispositif d’ « ajustement » 
 
L’application à tous les EPCI de la nouvelle formule de calcul, telle qu’elle a été paramétrée 
(dotation d’intégration moyenne de 21 €/habitant, dotation de péréquation moyenne de 49 
€/habitant, dotation de centralité de 15 à 45 €/habitant dont un prorata CIF revient aux EPCI) 
n’épuisera pas l’enveloppe de DGF disponible en 2016, ni même probablement les années 
ultérieures. 
 
Le projet de loi prévoit, comme pour la forfaitaire des communes, de distribuer le solde via 
un « ajustement » multiplicatif des 3 dotations. 
A carte intercommunale constante, mais en supposant que la création de la Métropole du 
Grand Paris ponctionnera 70 M€ additionnels sur l’enveloppe de DGF4 (soit 1,2% du total 
national), le coefficient multiplicateur d’ajustement s’élèverait à (source CMK) : 
 

- 1,33 en 2016 (au lieu d’ 1,66 sans MGP …) 
- 1,40 en 2017, 
- 1,25 en 2018, 
- 1,25 en 2019 

 

 
 
 
7. Le dispositif de garanties / écrêtement de +/-5%  
 
Comme la dotation forfaitaire des communes, la DGF d’intercommunalité ajustée comme ci-
dessus et calculée avant contribution au redressement des comptes publics variera chaque 
année dans un chenal -5% / +5%. 
La réforme ne fera donc sentir ses effets que sur la (longue) durée. 
 
Les EPCI dont le CIF est supérieur à 0,5 et dont le potentiel fiscal est inférieur à 50 % le po-
tentiel fiscal moyen de catégorie bénéficient d’une dotation au moins égale à celle perçue 
l’année précédente. 

                                                             

4 Les lois MAPTAM et NOTRe prévoient pour l’heure que la MGP récupèrera les dotations de compensation de 
ses adhérents et qu’elle percevra une dotation d’intercommunalité au tarif moyen des EPCI préexistants, soit 
environ 18 €/habitant. L’intégration d’habitants non-intercommunalisés aujourd’hui (dont Paris) déterminera sur 
cette base de l’ordre de 70 M€ supplémentaire. 
Ces dispositions ne sont pas articulées au projet de réforme de la DGF. Une voie possible serait que cette réfé-
rence constitue un point de départ, plus ou moins garanti ensuite. C’est l’hypothèse formulée ici. 

2016 2017 2018 2019
Dotation de centralité 652 652 652 652

Dotation de péréquation 3 234 3 234 3 234 3 234

Dotation d'intégration 1 386 1 386 1 386 1 386

Total 5 273 5 273 5 273 5 273
Total à répartir = DGF N-1 6 546 5 925 5 304 5 304

Ecart 1 273 652 31 31
Coefficient 1,33 1,40 1,25 1,25

Var. Coef 5% -10% 0%
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8. L’application en fin de calcul de la contributio n au redressement des comptes pu-
blics 
 
La contribution au redressement des comptes publics vient en dernier lieu. 
 
Elle est inchangée : 

- dans son montant global : 621 M€ additionnels en 2016 (comme en 2015) sur les 
3,67 Mds € de l’ensemble des collectivités, 

- dans son mode de répartition : prorata recettes réelles de fonctionnement courantes 
nettes n-2. 

 
� Chaque année, la contribution de l’année antérieur e se soustrait de la masse de 
dotation d’intercommunalité à atteindre via le coef ficient d’ajustement. Comme pour 
les communes, cela aboutira à ce que le critère de prorata RRF de la première année 
s’efface ensuite pour laisser la place à un prorata  dotation d’intercommunalité. 
 
Dans le dispositif actuel, l’application de la contribution au redressement conduisait certaines 
EPCI à perdre toute leur dotation (cas de 14 en 2015… mais de 211 en 2019 selon nos es-
timations). 
 
Comme pour les communes, le projet de réforme est fondé sur le postulat que tous les EPCI 
doivent percevoir de la DGF. Deux mesures sont prises : 

• Les EPCI dont la DGF était nulle en 2015 bénéficient à nouveau d’une dotation en 
2016, mais divisée par deux. 

• La contribution d’une année donnée est plafonnée à 50 % de la dotation forfaitaire 
perçue l’année précédente. 

 
� Comme pour les communes, mais de façon moins systématique (et moins corrélée au 
potentiel fiscal : certains EPCI pauvres mais très peu intégrés peuvent recevoir une dotation 
d’intercommunalité très faible, devenant négative avec la ponction RCP), ce dispositif place 
aux premiers rangs des gagnants de la réforme des g roupement extrêmement riches 
en bases fiscales (et dont la DGF initiale est donc  faible). 
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EPCI les plus gagnants (hors MGP) 

rang N°SIREN EPCI les plus gagnants à la réforme (ref. 2019)
pour info : 

population 

DGF

bilan global 
de la 

réforme en 

2019
(€ / hab.)

pour info : DGF 

négative en 

2019 dans le 

système actuel

(€ / hab.)

1 245 000 260 CC DE LA HAGUE 13 212 + 103 94

2 247 600 398 CC DE PETIT CAUX 9 545 + 101 99

3 246 500 714 CC GEDRE GAVARNIE 827 + 62 62

4 240 400 275 CC UBAYE/SERRE-PONCON 1 006 + 54 49

5 246 500 052 CC DE LA VALLEE DU LOURON 3 420 + 46 46

6 246 700 488 EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG 485 159 + 44 0

7 245 400 676 CU DE NANCY 263 534 + 39 0

8 247 100 290 CU LE CREUSOT-MONTCEAU LES MINES 98 080 + 38 0

9 241 300 177 SAN OUEST PROVENCE 101 123 + 36 0

10 242 900 314 BREST METROPOLE 215 463 + 35 0

11 200 000 636 CC CEVENNE ET MONTAGNE ARDECHOISES 1 634 + 34 33

12 241 000 389 CC DE SOULAINES 2 827 + 31 27

13 246 100 663 CU D'ALENCON 57 188 + 30 0

14 244 900 700 CA DU CHOLETAIS 84 131 + 30 0

15 248 100 737 CA DE L'ALBIGEOIS 85 052 + 30 0

16 244 800 348 CC CAUSSE DU MASSEGROS 1 295 + 29 29

17 242 000 354 CA DE BASTIA 59 481 + 29 0

18 247 400 112 CC DE CRUSEILLES 14 617 + 28 0

19 240 900 316 CC D'AUZAT ET VICDESSOS 2 983 + 28 22

20 247 300 015 CC DES VALLEES  D'AIGUEBLANCHE 11 188 + 28 21

21 243 800 604 CA PORTE DE L'ISERE 103 985 + 28 0

22 243 400 017 MONTPELLIER MÉDITERRANÉE MÉTROPOLE 448 581 + 28 0

23 248 000 531 CA AMIENS METROPOLE 179 578 + 27 0

24 241 700 434 CA LA ROCHELLE 175 715 + 27 0

25 200 023 737 CA DU GRAND CAHORS 45 761 + 27 0

26 247 300 148 CC DE HAUTE MAURIENNE VANOISE 7 193 + 27 24

27 243 900 339 ESPACE COMMUNAUTAIRE LONS AGGLOMERATI 33 812 + 26 0

28 243 500 139 RENNES MÉTROPOLE 436 668 + 26 0

29 241 500 230 CA BASSIN D'AURILLAC 58 562 + 26 0

30 200 049 187 CA DU GRAND VERDUN 30 577 + 26 0

31 247 700 370 CA DE SENART 104 886 + 26 0

32 200 030 195 METROPOLE NICE COTE D'AZUR 602 502 + 25 0

33 242 200 517 CA SAINT-BRIEUC AGGLOMERATION BAIE D'ARM 121 733 + 25 0

34 243 100 633 CA DU SICOVAL 72 933 + 25 0

35 245 000 278 CC DES PIEUX 15 270 + 25 7

36 241 927 201 CA TULLE AGGLO 45 894 + 24 0

37 249 500 380 CA VAL DE FRANCE 168 892 + 24 0

38 200 040 244 CA DU BOCAGE BRESSUIRAIS 76 111 + 24 0

39 246 200 299 CA D'HENIN CARVIN 125 285 + 24 0

40 243 900 479 ARCADE CC DU HAUT JURA 10 517 + 24 0

41 243 400 769 CA DE BEZIERS MEDITERRANEE 124 139 + 24 0

42 242 700 649 CA DES PORTES DE L'EURE 60 688 + 24 0

43 246 200 364 CA DE LENS LIEVIN 246 224 + 24 0

44 247 200 132 CU LE MANS METROPOLE 205 913 + 24 0

45 247 600 331 FÉCAMP CAUX LITTORAL AGGLO 30 500 + 23 0

46 200 040 277 CAP DREUX 116 770 + 23 0

47 200 035 814 CA DU PAYS DE FLERS 37 655 + 23 0

48 245 000 237 CU DE CHERBOURG 84 981 + 23 0

49 200 011 773 CA ANNEMASSE AGGLO 87 209 + 23 0

50 200 030 674 CA VAL DE GARONNE AGGLOMÉRATION 63 072 + 23 0

pour info : 

potentiel 

fiscal (€/hab)

pour info : 

CIF

pour info : 

régime fiscal

2 376 63% CCFPU

1 819 74% CCFPU

338 22% CCFA

387 83% CCFA

77 26% CCFA

671 51% CU

502 61% CU

480 51% CU

2 243 55% SAN

423 55% CU

150 55% CCFA

479 31% CCFPU

335 57% CU

519 51% CA

389 51% CA

177 33% CCFA

355 45% CA

197 70% CCFA

196 43% CCFA

357 33% CCFA

340 45% CA

455 48% CU

471 59% CA

395 45% CA

330 42% CA

230 40% CCFA

356 52% CA

486 40% CU

267 42% CA

256 83% CA

254 33% CA

482 42% CU

311 34% CA

422 50% CA

896 66% CCFPU

316 34% CA

290 35% CA

303 37% CA

381 37% CA

230 64% CCFPU

353 35% CA

382 41% CA

317 33% CA

512 53% CU

260 33% CA

298 37% CA

322 54% CA

412 47% CU

355 42% CA

348 37% CA
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EPCI les plus perdants (hors MGP)

rang N°SIREN EPCI les plus perdants à la réforme (ref. 2019)
pour info : 

population 

DGF

bilan global 
de la 

réforme en 

2019
(€ / hab.)

pour info : DGF 

négative en 

2019 dans le 

système actuel

(€ / hab.)

1 247 800 451 CA SAINT QUENTIN EN YVELINES 147 488 -51 0

2 200 035 749 CA MARNE LA VALLEE VAL MAUBUEE 88 991 -40 0

3 249 100 348 CA D'EVRY CENTRE ESSONNE 116 495 -34 0

4 243 300 316 BORDEAUX MÉTROPOLE 758 021 -33 0

5 245 900 410 METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE 1 140 031 -33 0

6 200 040 715 GRENOBLE ALPES METROPOLE 451 792 -30 0

7 200 046 977 MÉTROPOLE DE LYON 1 358 221 -30 0

8 249 500 109 CA CERGY PONTOISE 203 853 -29 0

9 200 033 371 CA EUROP' ESSONNE 155 587 -29 0

10 245 900 428 CU DE DUNKERQUE 207 122 -28 0

11 246 900 575 CC EST LYONNAIS 40 073 -26 0

12 249 100 405 CA DU PLATEAU DE SACLAY 125 517 -25 0

13 244 400 404 NANTES MÉTROPOLE 625 688 -25 0

14 247 400 427 CA D'ANNECY 148 495 -24 0

15 247 800 634 CC DES ETANGS 38 675 -24 0

16 246 401 723 CA PAU 151 123 -24 0

17 243 100 518 TOULOUSE MÉTROPOLE 745 456 -24 0

18 200 023 414 MÉTROPOLE ROUEN NORMANDIE 500 834 -22 0

19 240 300 608 CA de MONTLUCON 62 448 -22 0

20 249 000 019 CA BELFORT 99 668 -22 0

21 200 039 915 CA DES PAYS DE LERINS 205 611 -21 0

22 200 000 776 CA ARGENTEUIL BEZONS 135 478 -21 0

23 200 044 733 SEINE & VEXIN COMMUNAUTE D'AGGLOMERATI 68 682 -21 0

24 242 700 573 GRAND EVREUX AGGLOMERATION 85 483 -21 0

25 200 041 317 CA DU NIORTAIS 123 928 -21 0

26 200 042 935 CC HAUT-BUGEY 60 574 -21 0

27 200 040 046 CA SAINT GERMAIN SEINE ET FORÊTS 108 612 -21 0

28 242 100 410 CU DU GRAND DIJON 255 184 -21 0

29 246 000 111 CA CREILLOISE 72 691 -21 0

30 248 100 430 CA CASTRES MAZAMET 82 820 -21 0

31 248 400 251 CA DU GRAND AVIGNON 188 741 -20 0

32 200 033 686 CA Reims Métropole 224 250 -20 0

33 200 033 116 CC Cluses-Arve et Montagnes 52 439 -19 0

34 244 500 468 CA ORLEANS VAL DE LOIRE 285 113 -19 0

35 248 600 413 CA DE CHATELLERAULT 55 412 -19 0

36 247 104 193 CA DU MACONNAIS VAL DE SAONE 64 426 -19 0

37 248 900 532 CA DE L'AUXERROIS 67 854 -19 0

38 244 200 770 CA DE ST-ETIENNE METROPOLE 400 027 -19 0

39 241 300 268 CA DU PAYS D'AUBAGNE ET DE L'ETOILE 105 831 -19 0

40 244 500 203 CA MONTARGOISE ET DES RIVES DU LOING 64 006 -19 0

41 245 804 406 CA NEVERS 71 789 -18 0

42 241 800 507 CA BOURGES PLUS 101 101 -18 0

43 200 030 385 CA DE BLOIS AGGLOPOLYS 110 261 -18 0

44 241 600 253 CA GRAND ANGOULEME 112 978 -18 0

45 241 300 409 CA DU PAYS DE MARTIGUES 73 586 -18 0

46 242 852 598 CC DU DUNOIS 18 105 -18 0

47 246 000 830 CA DU BEAUVAISIS 81 570 -18 0

48 248 600 405 CC DU LUSSACOIS 9 499 -18 0

49 200 040 004 CA DU GAPENCAIS 44 813 -17 0

50 246 001 010 CA DE LA REGION DE COMPIEGNE 74 300 -17 0

pour info : 

potentiel 

fiscal (€/hab)

pour info : 

CIF

pour info : 

régime fiscal

617 49% CA

486 40% CA

352 41% CA

747 46% CU

578 46% CU

694 39% CU

777 46% CU

287 32% CA

763 5% CA

1 579 45% CU

1 040 29% CCFPU

502 27% CA

631 43% CU

698 35% CA

647 46% CCFPU

505 44% CA

699 39% CU

599 34% CU

479 39% CA

418 37% CA

537 14% CA

525 38% CA

480 30% CA

540 39% CA

402 34% CA

662 43% CCFPU

465 33% CA

584 30% CU

511 28% CA

368 30% CA

567 32% CA

570 37% CA

547 12% CCFPU

598 34% CA

560 50% CA

461 26% CA

380 13% CA

440 32% CA

464 35% CA

510 36% CA

353 27% CA

443 30% CA

490 35% CA

470 39% CA

1 675 24% CA

363 28% CCFPU

669 34% CA

2 034 24% CCFPU

327 22% CA

503 35% CA
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La seule catégorie perdante globalement serait celle des CU, qui est aujourd’hui la mieux 
pourvue en dotation par habitant étant entendu que la réforme prévoit d’uniformiser les dota-
tions par habitant des différentes catégories de groupement.  
 

 
 
 
Le bilan de la réforme en fonction du positionnement sur les différents critères de répartition 
est détaillé aux pages suivantes. 
 
Au total, la DGF des EPCI 2016 présentera la structure suivante : 
 
 

 
 
  

PLF 2016

avant coef. Ajustement

nb

d'EPCI
population

Dotation 

totale en 

2019 €/hab

Dotation de 

centralité 

€/hab

Dotation de 

péréquation  

€/hab

Dotation 

d'intégration  

€/hab

Ajustement 
et tunnel 

2019 €/hab

Total 2019 

€/hab

écart en 

2019 / hab.

CC FA 485 5 060 748 5,9 0,0 47,7 19,1 -55,6 11,2 5,3

CC FPZ 335 4 341 932 6,0 0,0 51,6 21,1 -61,1 11,6 5,5

CC FPU 1 056 19 308 206 45,4 8,5 52,1 21,1 -29,3 52,5 7,2
CA 196 22 026 584 95,7 12,0 45,4 20,0 20,2 97,6 2,0

CU 21 10 121 510 146,1 16,8 55,5 25,8 40,7 138,7 -7,5

SAN 3 150 536 85,6 12,5 60,7 31,3 11,2 115,7 30,1

 EPCI 2015 EPCI 2016 Fractions 2016

Contribution au redres-

Dotation sement 2016 :

d'intercommunalité -621 M€

nette de la contribution Chenal -5%/+5%

2014-2015 & ajustement

1 998 M€ 543 M€

Garanties CIF, PF

110 M€

Dotation d'

Nouvelle DGF des EPCI intégration

Dotation de 5 925 M€ 1 386 M€

compensation

(ex-part salaires

de la TP)

4 548 M€ Dotation de

péréquation

3 234 M€

Dotation de

centralité

652 M€

Total = 6 546 M€ Total = 5 925 M€
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Bilan de la répartition de la nouvelle dotation d’i ntercommunalité 
 
Par taille démographique des intercommunalités, les écarts en €/habitant entre la situation 
actuelle, projetée jusqu’en 2019 et la situation post-PLF, entre + 8 € et -18,5 € par habitant, 
et entre + 36 % et – 12 %. Une unique catégorie est globalement perdante, les EPCI de plus 
de 500 000 habitants. 
 

 
 
 
En 2019, 90 % des 
EPCI de l’échantillon 
(métropole hors MGP) 
seraient gagnants par 
rapport à la projection 
du dispositif actuel. Ces 
gagnants se situent très 
majoritairement parmi 
les EPCI de petite taille 
démographique. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

par strate de population (métropole hors MGP)

Dispositif actuel

de à
nb

d'EPCI
population

Dotation 

d'interco. 
hors CRFP 

2015 (€/hab)

CRFP 2015-
2017 (€/hab)

Dotation de 

compensatio
n projetée 

2019 €/hab

Dotation 

totale en 

2019 €/hab

0 5 000 207 704 896 32,8 -21,0 7,4 19,3

5 000 10 000 600 4 440 522 32,6 -20,1 12,9 25,4
10 000 15 000 391 4 829 668 29,4 -19,9 17,1 26,6
15 000 20 000 248 4 300 587 27,7 -20,6 22,5 29,5
20 000 50 000 401 11 937 841 27,4 -21,6 34,7 40,5
50 000 100 000 142 10 145 110 39,2 -26,7 62,8 75,4
100 000 200 000 67 8 709 417 42,1 -30,4 86,1 97,8

200 000 500 000 32 9 135 932 47,3 -35,9 98,0 109,4
500 000 1 400 000 8 6 805 543 70,5 -47,1 130,8 154,2

par strate de population (métropole hors MGP)
PLF 2016

de à
nb

d'EPCI
population

Dotation de 

centralité 

€/hab

Dotation de 

péréquation  

€/hab

Dotation 

d'intégration  

€/hab

Ajustement 
et tunnel 

2019 €/hab

Total 2019 

€/hab

écart en 

2019 / hab.

Ecart en 

2019 en %

0 5 000 207 704 896 1,6 80,4 24,7 -80,6 26,2 6,9 36,0%
5 000 10 000 600 4 440 522 2,9 73,8 23,1 -67,4 32,4 7,1 27,8%
10 000 15 000 391 4 829 668 4,3 61,4 21,1 -52,2 34,6 8,0 29,9%
15 000 20 000 248 4 300 587 5,1 52,1 20,8 -41,2 36,7 7,2 24,2%
20 000 50 000 401 11 937 841 7,3 43,2 20,1 -23,6 47,0 6,5 16,0%
50 000 100 000 142 10 145 110 9,9 45,5 19,9 5,7 80,9 5,6 7,4%

100 000 200 000 67 8 709 417 12,4 45,5 20,9 21,1 99,9 2,1 2,2%
200 000 500 000 32 9 135 932 14,0 46,5 21,6 30,6 112,7 3,3 3,0%
500 000 1 400 000 8 6 805 543 17,6 49,9 25,0 43,2 135,7 -18,5 -12,0%

avant coef. Ajustement

99,0% 96,8% 96,7% 92,3% 
85,0% 

69,7% 

52,2% 50,0% 

25,0% 

1,0% 3,2% 3,3% 7,7% 

15,0% 

30,3% 

47,8% 50,0% 

75,0% 

0,0% 

10,0% 

20,0% 

30,0% 

40,0% 

50,0% 

60,0% 

70,0% 

80,0% 

90,0% 

100,0% 

de
 0
 à 
50
00

 h
ab
. 

de
 5
00
0 
à 1
00
00

 

de
 1
00
00

 à 
15
00
0 

de
 1
50
00

 à 
20
00
0 

de
 2
00
00

 à 
50
00
0 

de
 5
00
00

 à
 1
00
00
0 

de
 1
00
00
0 
à 2
00
00
0 

de
 2
00
00
0 
à 5
00
00
0 

de
 5
00
00
0 
à 
14
00
00
0 

Dota on d'intercommunalité en 2019 

EPCI gagnants / perdants par strates  
(Métropole hors MGP) 

% gagnants % perdants 
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On peut également noter l’importance du poids du tunnel de progression, signifiant que de 
nombreuses intercommunalités restent soumises à la progression maximum de 5 % (ajus-
tement/tunnel négatif) ou au minimum de – 5 %, et n’ont pas encore atteint leur dotation « à 
terme ». 
 
En 2019, la progression de 87 % des EPCI serait enc ore plafonnée à + 5 % par an, et 
celle de 7 % d’entre eux à -5 % (quasiment tous à f iscalité professionnelle unique). 
 

 
 

 
  

par strate de population (métropole hors MGP)

de à
nb

d'EPCI
population

Nombre 

gagnants

Population 

gagnante

Gain moyen 

/hab

Nombre 

perdant

Population 

perdante

perte 

moyenne 

/hab
0 5 000 207 704 896 205 696 563 7 2 8 333 0

5 000 10 000 600 4 440 522 581 4 290 593 8 19 149 929 0

10 000 15 000 391 4 829 668 378 4 667 970 9 13 161 698 0

15 000 20 000 248 4 300 587 229 3 968 452 9 19 332 135 -1

20 000 50 000 401 11 937 841 341 10 015 434 10 60 1 922 407 -2

50 000 100 000 142 10 145 110 99 7 031 465 15 43 3 113 645 -7

100 000 200 000 67 8 709 417 35 4 644 736 19 32 4 064 681 -15

200 000 500 000 32 9 135 932 16 4 689 230 23 16 4 446 702 -17

500 000 1 400 000 8 6 805 543 2 1 677 292 12 6 5 128 251 -88

2016 2017 2018 2019

EPCI à + 5 % 1 778 1 868 1 846 1 816

dont FA 802 807 807 807

dont FPU 976 1 061 1 039 1 009

EPCI à - 5 % 263 188 166 149
dont FA 4 1 1 1

dont FPU 259 187 165 148

Autres 55 40 84 131
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Applica on du tunnel de +/- 5 % en 2019 pour les EPCI 
(métropole hors MGP) 

% d'EPCI à +5 % en 2019 % d'EPCI à entre + 5 % et -5 % en 2019 % d'EPCI à -5 % en 2019 
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A partir de la situation simulée en 2019 : 
• 15 % des EPCI seraient sorties du tunnel sous 5 ans (2024) 
• 6 % entre 5 et 10 ans (2029) 
• 9 % entre 10 ans et 20 ans 
• 68 % après 20 ans ; près des trois quarts de ces EPCI regroupaient moins de 15 000 

habitants en 2015. 
 

 
 
� Cette situation s’explique par le fait que les mas ses déplacées entre EPCI sont très 
importantes, essentiellement du fait d’une part de l’intégration de l’ancienne dotation 
de compensation (concentrée dans les grandes interc ommunalités urbaines) dans 
l’enveloppe globale à répartir et d’autre part de l a création d’une catégorie unique 
d’intercommunalité. 
 
 
 
 
Les EPCI à fiscalité additionnelle, qui représentent 40% du total des EPCI en nombre, mais 
seulement 16 % de la population affichent un gain très net (et le poids de l’ajustement est 
encore très important en 2019 !).  
Attention : l’avantage consenti aux EPCI en FA sur ceux en FPU trouve un miroir au moins 
partiel côté communes membres. En effet, les communes à FA ont conservé leur dotation 
part salaires, et vont donc la mutualiser de fait avec les autres communes dans le nouveau 
dispositif de calcul de la dotation forfaitaire des communes. 
 
Les EPCI à FPU affichent aussi un gain global, qui est lié à l’économie de la baisse de la 
dotation de compensation par rapport au système actuel (hors cet effet, la perte serait de – 1 
€/habitant environ), autrement dit au fait qu’ils ne financeront plus la croissance de la péré-
quation communale (DSU/DSR) celle-ci pesant sur la dotation forfaitaire des communes. 
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Répar on des EPCI selon le nombre d'années d'applica on 

du tunnel de +/- 5 % à compter de 2019 

(métropole hors MGP) 

<= 5 ans de 5 ans à 10 ans de 10 ans à 20 ans >= 20 ans 
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� Le redéploiement de la dotation de compensation ac croît le poids relatif du poten-
tiel fiscal et du coefficient d’intégration fiscal dans la répartition. Le nouveau dispositif 
est donc plus favorable aux EPCI affichant un CIF é levé et/ou un potentiel fiscal infé-
rieur à la moyenne de la catégorie. 
 
 

 
 
 

 
 
 

selon le régime fiscal  (métropole hors MGP)

Dispositif actuel

nb
d'EPCI

population

Dotation 

d'interco. 
hors CRFP 

2015 (€/hab)

CRFP 2015-
2017 (€/hab)

Dotation de 

compensatio
n projetée 

2019 €/hab

Dotation 

totale en 

2019 €/hab

FA et FPZ 822 9 693 574 22,5 -19,4 5,2 8,4
FPU 1 274 51 315 942 43,1 -30,1 73,6 86,7

PLF 2016

nb
d'EPCI

population
Dotation de 

centralité 

€/hab

Dotation de 

péréquation  

€/hab

Dotation 

d'intégration  

€/hab

Ajustement 
et tunnel 

2019 €/hab

Total 2019 

€/hab
écart en 

2019 / hab.

FA et FPZ 822 9 693 574 0,0 50,7 20,3 -56,7 14,3 6,0

FPU 1 274 51 315 942 11,7 49,7 21,5 5,8 88,7 2,0

avant coef. Ajustement

selon le niveau d'intégration (CIF - métropole hors MGP)

PLF 2016

de à
nb

d'EPCI
population

Dotation 

totale en 

2019 €/hab

Dotation de 

centralité 

€/hab

Dotation de 

péréquation  

€/hab

Dotation 

d'intégration  

€/hab

Ajustement 
et tunnel 

2019 €/hab

Total 2019 

€/hab

écart en 

2019 / hab.

Ecart en 

2019 en %

0,00 0,10 27 614 753 64,5 1,0 5,6 3,4 45,3 55,3 -9,3 -14,4%

0,10 0,20 101 2 407 740 47,2 2,9 17,3 8,9 13,8 42,9 -4,3 -9,2%
0,30 0,40 862 29 871 936 72,4 10,7 49,4 20,7 -5,1 75,7 3,3 4,5%

0,40 0,50 423 13 488 544 100,8 12,8 54,2 26,2 3,9 97,0 -3,8 -3,8%
0,50 0,60 161 3 309 705 78,9 9,7 78,7 31,7 -18,4 101,6 22,7 28,8%

0,60 0,70 71 799 559 70,5 6,6 105,0 37,4 -56,5 92,5 22,0 31,2%

0,70 0,80 30 204 700 29,3 1,4 131,5 43,9 -131,0 45,7 16,4 56,1%
0,80 0,90 6 69 717 63,8 4,7 129,8 49,4 -100,3 83,6 19,8 31,0%

0,90 1,00 3 10 768 47,3 0,0 223,7 54,4 -218,6 59,5 12,2 25,8%

selon l'écart au potentiel fiscal de la catégorie (métropole hors MGP)

PLF 2016

de à
nb

d'EPCI
population

Dotation 

totale en 

2019 €/hab

Dotation de 

centralité 

€/hab

Dotation de 

péréquation  

€/hab

Dotation 

d'intégration  

€/hab

Ajustement 
et tunnel 

2019 €/hab

Total 2019 

€/hab

écart en 

2019 / hab.

Ecart en 

2019 en %

0,00 0,50 276 3 598 728 44,7 7,5 98,3 21,7 -71,6 55,9 11,2 25,0%
0,50 0,75 700 14 930 460 59,6 8,6 75,0 21,2 -34,0 70,8 11,2 18,8%

0,75 1,00 549 18 723 019 73,4 9,9 54,6 21,0 -6,0 79,4 6,0 8,2%

1,00 1,25 284 12 801 291 95,7 11,7 35,5 21,9 22,3 91,4 -4,3 -4,5%
1,25 1,50 134 5 730 610 91,5 10,6 16,0 21,5 31,6 79,7 -11,8 -12,9%

1,50 2,00 86 3 320 608 70,0 9,4 0,0 20,1 32,3 61,8 -8,2 -11,7%

2,00 9,00 67 1 904 800 65,0 9,0 0,0 23,2 28,1 60,3 -4,7 -7,2%

avant coef. Ajustement

avant coef. Ajustement

Dipositif 

actuel

Dipositif

 actuel
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III. Bilan global en 2019 selon différentes catégor ies de col-
lectivités 
 
Les données présentées ci-dessous reposent sur une comparaison entre les résultats d’une 
projection du dispositif actuel et du dispositif PLF, en année 2019 ; il faut garder à l’esprit que 
le tunnel de progression (+/-5%) joue encore assez fortement à cette date notamment sur la 
dotation d’intercommunalité. 
 
Sont pris en compte : 

• Pour les communes : la dotation forfaitaire (y compris dotation de compensation), la 
DSR, la DSU, la DNP, le FSRIF et le FPIC (en présumant une répartition de droit 
commun pour toutes les communes) 

• Pour les intercommunalités : la dotation d’intercommunalité, la dotation de compen-
sation et le FPIC (en présumant une répartition de droit commun pour tous les EPCI) 

• Pour les territoires (consolidation du groupement et de ses communes membres) : 
l’ensemble des éléments ci-dessus 

 
Important : la comparaison est mesurée à horizon 2019, et alors que le tunnel de progres-
sion (+/-5%) joue encore notamment sur la dotation d’intercommunalité.  
 
1. Communes seules 
 

 
 
La nouvelle dotation forfaitaire occasionne une redistribution globale des > 10 000 vers les < 
10 000 (avant-dernière colonne). La strate 50 000 – 100 000 constitue une exception au re-
gard du poids qu’y occupe la nouvelle dotation de centralité. 
 
La prise en compte de la péréquation (dernière colonne) rebat les cartes de la dotation forfai-
taire (d’autant, rappelons-le que le plein régime de la péréquation sera atteint, lui, dès 2019). 
 
Les communes les moins peuplées (< 2 500), de par le nouveau mode de calcul de la DSR 
(cf. la double prise en compte de la population sur les critères élèves, voire voirie), ressortent 
assez nettement en perte. Pour les mêmes raisons, celles de 2 500 à 10 000 habitants enre-
gistrent des gains. 
 
Parmi les communes de plus de 10 000 habitants, les plus importantes (> 100 000) profitent 
de la redynamisation de la DSU, la plupart d’entre elles n’émargeant pas actuellement au 
dispositif « cible ». 
 
  

par strate de population (métropole hors MGP)

de à
nb

communes
population

Dispositif 
actuel en 

2019 €/hab

Dispositif PLF 

en 2019 

€/hab
0 500 18 679 4 527 648 162 141

500 1 000 7 447 5 278 466 150 136

1 000 2 500 5 984 9 254 018 150 152

2 500 3 500 1 256 3 708 615 142 152

3 500 5 000 998 4 155 563 140 153

5 000 10 000 1 162 8 040 071 151 166

10 000 25 000 615 9 261 978 179 169

25 000 50 000 173 5 894 748 219 217

50 000 100 000 55 3 551 951 237 238

100 000 200 000 26 3 642 883 224 224

200 000 1 000 000 10 3 793 936 191 199

écart en 

2019 / hab.

Ecart en 

2019 en %

dont

forfaitaire

dont

péréq

-20,6 -12,7% 2,7 -23,3

-13,8 -9,2% 2,6 -16,5

1,6 1,1% 2,2 -0,6

10,6 7,5% 2,9 7,7

12,9 9,2% 2,8 10,1

15,2 10,1% 1,4 13,8

-9,4 -5,2% -2,8 -6,5

-1,9 -0,9% -1,7 -0,3

0,7 0,3% 2,3 -1,5

0,0 0,0% -7,9 7,9

8,2 4,3% -0,7 9,0
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Répartition des communes 
gagnantes / perdantes par 
strate :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
Rappelons que le poids de la commune dans la population de son EPCI détermine large-
ment le montant de dotation de centralité qu’elle récupère. 
De manière inattendue, les plus gros perdants en dotation forfaitaire (celle qui inclut la dota-
tion de centralité) se rencontrent parmi les communes les plus importantes au sein des EPCI 
(> 40%). C’est le signe que la nouvelle dotation de centralité, malgré la puissance 5 utilisée 
dans sa répartition, ne remet pas à niveau de l’actuelle DGF (avec son complément de ga-
rantie historique). 
Inversement, les communes les moins importantes tendent à gagner en dotation forfaitaire, 
malgré, la plupart du temps, une quasi-inéligibilité à la dotation de centralité. 
 

dénombrement gagnants / perdants en 2019 par strate de pop

de à
nb

communes
population

Nombre 

gagnants
Population 

gagnante

0 500 18 679 4 527 648 4 299 1 002 292

500 1 000 7 447 5 278 466 1 759 1 259 293

1 000 2 500 5 984 9 254 018 2 793 4 560 230

2 500 3 500 1 256 3 708 615 758 2 245 786

3 500 5 000 998 4 155 563 641 2 662 000

5 000 10 000 1 162 8 040 071 772 5 316 173

10 000 25 000 615 9 261 978 323 4 823 053

25 000 50 000 173 5 894 748 90 3 087 512

50 000 100 000 55 3 551 951 32 2 007 315

100 000 200 000 26 3 642 883 18 2 505 090

200 000 1 000 000 10 3 793 936 7 2 836 083

pulation (métropole hors MGP)

Nombre 

perdant
Population 

perdante
perte 

moyen /hab

14 380 3 525 356 -30
5 688 4 019 173 -22
3 191 4 693 788 -16
498 1 462 829 -14
357 1 493 563 -13
390 2 723 898 -17
292 4 438 925 -41
83 2 807 236 -30
23 1 544 636 -29
8 1 137 793 -35
3 957 853 -24

selon le poids de la commune dans la population de l'EPCI (mé

de à
nb

communes
population

Dispositif 
actuel en 

2019 €/hab

Dispositif PLF 

en 2019 

€/hab

étropole hors MGP)

écart en 

2019 / hab.

Ecart en 

2019 en %

dont

forfaitaire

dont

péréq

0% 3% 18 736 11 411 581 129 122

3% 10% 12 324 16 789 371 155 150

10% 20% 3 240 8 665 024 173 177

20% 30% 1 043 5 509 932 194 208

30% 40% 480 4 924 193 193 207

40% 50% 309 4 837 671 216 216

50% 100% 255 8 897 107 215 214

-7,2 -5,6% 2,5 -9,7

-4,9 -3,2% -1,2 -3,6

3,7 2,1% 0,8 2,9

13,5 7,0% 7,9 5,6

13,5 7,0% 10,5 3,0

0,5 0,2% -3,1 3,6

-1,0 -0,5% -8,1 7,0

23% 24% 
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Bilan des communes en 2019 (forfaitaire + péréqua on) 
communes gagnantes / perdantes par strates 

Métropole hors MGP 

% gagnants % perdants 
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Les communes sièges d’EPCI profitent de la nouvelle dotation de centralité et surtout de la 
réforme de la péréquation. Les communes non-sièges enregistrent l’effet inverse. 
 
 

 
 
Le projet de réforme n’irait pas de manière claire dans le sens d’une intensification de l’effet 
péréquateur de la DGF, du moins au regard du critère isolé de potentiel financier.  
Toutefois, la hiérarchie des dotations reçues par habitant reste, elle, inversement proportion-
nelle à la richesse fiscale. 
Les plus gros potentiels (> 1 250 €/habitant, sachant que la moyenne se situe à 984 €), ap-
paraissent comme gagnants, essentiellement du fait de la dotation forfaitaire. Inversement, 
sous 1 250 €/habitant, des pertes se dégagent en moyenne (hors strate 500 – 750 €). 
Le nouveau mode implicite de répartition de la contribution au redressement paraît expliquer 
en grande partie ces résultats  C’est chez les collectivités de plus fort potentiel financier que 
le ratio DGF / recettes réelles de fonctionnement est le plus modéré. Ce sont donc elles qui 
profitent du basculement de clef de répartition : prorata recettes --> prorata DGF et surtout 
de la garantie de percevoir une DGF, alors que selon le système actuel, leur DGF est sup-
primée et qu’elles subissent un prélèvement sur fiscalité. 
 

 
 
Les résultats selon l’effort fiscal n’affichent pas non plus de résultat significatif.  
La hausse de DGF observée chez les moins imposés (c’est à dire généralement les plus 
riches en bases imposables) s’explique, comme pour le potentiel financier, par le choix de ne 
plus afficher de DGF négative. 

selon que la commune est ou non le siège de son EPCI, puis par par taille

de à
nb

communes
population

Dispositif 
actuel en 

2019 €/hab

Dispositif PLF 

en 2019 

€/hab
0 20 000 1 896 7 454 265 189 198

20 000 50 000 125 3 959 221 230 230

50 000 200 000 62 5 814 545 220 222

200 000 500 000 8 2 411 252 183 190

500 000 1 000 000 2 1 382 684 203 215

0 20 000 34 142 34 508 510 146 144

20 000 50 000 151 4 199 111 192 185

50 000 200 000 19 1 380 289 273 269

200 000 1 000 000 0 0

non

siège

ville

siège

e de population (métropole hors MGP)

écart en 

2019 / hab.
Ecart en 

2019 en %
dont

forfaitaire

dont

péréq

9,8 5,2% 3,0 6,9

0,1 0,1% -0,1 0,2

1,6 0,7% -3,0 4,6

6,5 3,5% 1,3 5,2

11,2 5,5% -4,3 15,6

-2,3 -1,6% 1,2 -3,5

-6,9 -3,6% -4,4 -2,5

-4,9 -1,8% -2,4 -2,5

0,0 0,0% 0,0 0,0

selon le  potentiel financier par habitant (métropole hors MGP

de à
nb

communes
population

Dispositif 
actuel en 

2019 €/hab

Dispositif PLF 

en 2019 

€/hab
0 500 7 615 3 161 065 214 199

500 750 18 931 14 882 032 191 196

750 1 000 5 939 15 413 472 193 190

1 000 1 250 2 205 15 291 970 181 177

1 250 1 500 859 8 838 617 127 131

1 500 2 000 522 2 686 228 80 89

2 000 3 000 222 658 700 -28 -1

3 000 65 000 112 177 793 -182 -90

P)

écart en 

2019 / hab.

Ecart en 

2019 en %

dont

forfaitaire

dont

péréq

-15,3 -7,1% 2,7 -18,0

4,4 2,3% -0,5 4,9

-3,6 -1,9% -3,2 -0,4

-3,9 -2,2% -0,7 -3,3

4,5 3,5% 1,9 2,5

9,2 11,5% 10,1 -0,9

27,7 - 28,3 -0,6

91,5 - 92,9 -1,3

selon l'effort fiscal (métropole hors MGP)

de à
nb

communes
population

Dispositif 
actuel en 

2019 €/hab

Dispositif PLF 

en 2019 

€/hab
0,00 0,50 154 90 455 -56 -27

0,50 0,75 3 011 2 135 741 51 50

0,75 1,00 13 238 12 200 499 99 98

1,00 1,25 13 754 21 253 276 162 163

1,25 1,50 4 770 15 809 867 201 203

1,50 2,00 1 363 9 219 942 273 268

2,00 4,00 115 400 097 299 272

écart en 

2019 / hab.
Ecart en 

2019 en %
dont

forfaitaire

dont

péréq

28,8 -51,1% 34,6 -5,9

-0,4 -0,7% 10,1 -10,4

-0,9 -1,0% 7,1 -8,1

1,0 0,6% 2,2 -1,2

2,6 1,3% -4,6 7,2

-4,7 -1,7% -6,6 1,9

-26,7 -9,0% -13,2 -13,6
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La réforme ne remet pas en cause la hiérarchie des dotations entre les moins imposés et les 
plus imposés, qui reste proportionnelle à l’effort fiscal (tout comme au potentiel financier). 
 
 

 
 
L’effet de dilution de la hausse de l’enveloppe pénalise les 250 premières du classement qui 
captaient jusqu’à aujourd’hui l’essentiel de ladite hausse : ces communes voient toujours leur 
dotation augmenter, mais moins vite qu’à droit constant. Pour les mêmes raisons, les autres 
éligibles s’avèrent gagnants à l’horizon 2019, puisqu’ils bénéficient de nouveau d’une DSU 
dynamique alors qu’elle est aujourd’hui quasiment figée.  
Rappelons qu’il s’agit là précisément d’un des buts recherchés : supprimer l’effet de seuil au 
rang 250 dans la progression de la DSU. 
Bien entendu, au-delà du 660ème rang, des moins-values sont enregistrées, puisque tant la 
DSU que l’actuelle DNP sont perdues. 
 
 

 
 
Le niveau dispositif, qui exclut quasiment 1/3 des communes de moins de 10 000 habitants 
(celles au-delà du 23 080ème rang) profite à tous ceux restant éligibles, avec des effets plus 
marqués chez les 5 000 premiers. 
 
 

 
 
L’analyse des résultats par niveau de dotation initiale est sans doute la plus significative, 
montrant très nettement que la réforme conduit à resserrer les écarts de dotations entre col-
lectivités. 
 

selon le rang DSU (métropole hors MGP et > 10.000 habitants u

de à
nb

communes
population

Dispositif 
actuel en 

2019 €/hab

Dispositif PLF 

en 2019 

€/hab

0 250 223 6 626 562 398 364

250 495 223 8 210 527 194 208

496 659 148 4 419 723 127 141

660 742 73 1 916 275 97 86

743 1 000 212 4 972 409 0 0

uniquement)

écart en 

2019 / hab.

Ecart en 

2019 en %

dont

forfaitaire

dont

péréq

-34,8 -8,7% -9,9 -24,8

14,4 7,4% -7,1 21,5

14,7 11,6% 3,9 10,8

-11,1 -11,4% 7,8 -18,8

0,0 0,0% 0,0 0,0

selon le rang DSR (métropole hors MGP et < 10.000 habitants u

de à
nb

communes
population

Dispositif 
actuel en 

2019 €/hab

Dispositif PLF 

en 2019 

€/hab

0 5 000 5 000 5 115 512 257 271

5 000 10 000 5 000 4 646 432 223 226

10 000 23 080 13 080 12 134 978 156 164

23 080 32 000 8 920 9 360 761 96 82

32 000 37 000 2 617 2 870 878 41 37

uniquement)
écart en 

2019 / hab.
Ecart en 

2019 en %
dont

forfaitaire

dont

péréq

14,3 5,6% -1,7 16,1

3,0 1,3% -0,4 3,3

7,7 4,9% -0,5 8,2

-13,8 -14,4% 5,1 -18,9

-4,3 -10,4% 8,8 -13,1

selon le montant initial de dotation par habitant (métropole ho

de à
nb

communes
population

Dispositif 
actuel en 

2019 €/hab

Dispositif PLF 

en 2019 

€/hab
-1 500 0 175 306 779 -188 -104

0 100 4 897 7 940 958 27 31

100 150 9 605 12 364 229 90 95

150 200 10 798 14 738 417 147 153

200 250 6 351 11 209 854 201 204

250 300 2 588 7 219 964 258 261

300 350 1 018 3 614 601 319 293

350 400 452 1 548 944 403 365

400 5 000 521 2 166 131 567 521

moyenne = 197 €

ors MGP)

écart en 

2019 / hab.
Ecart en 

2019 en %
dont

forfaitaire

dont

péréq

84,0 44,7% 84,3 -0,3

3,6 13,2% 12,6 -9,1

4,5 5,0% 10,3 -5,9

6,1 4,1% 4,7 1,4

2,9 1,5% -5,3 8,2

2,9 1,1% -9,4 12,3

-26,1 -8,2% -22,3 -3,8

-38,1 -9,5% -19,7 -18,5

-46,2 -8,1% -29,5 -16,7
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NB : les situations financières sont appréciées à partir des comptes de gestion 2014.  
 
 
Comme le montre ce tableau, il n’existe pas de corrélation entre la situation financière des 
collectivités et le bilan de la réforme. 
 
En effet, le poids relatif des communes affichant un niveau d’épargne brute inférieur à 7 % 
des recettes s’étage, quelle que soit la variation des dotations avant / après réforme, entre 
11 % et 13 % de l’échantillon (même constat s’agissant du nombre de collectivités présen-
tant une capacité de désendettement supérieure à 15 ans, soit 5 à 6 % des collectivités, 
quelle que soit leur situation avant/après réforme). 
 
En soi, cela n’a rien de surprenant ; rappelons que la répartition de la DGF n’a jamais tenu 
compte (et c’est une bonne chose) des choix de gestion (niveau d’autofinancement, endet-
tement) des collectivités locales, mais seulement de critères objectifs de richesse et de 
charges. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

situation financière des gagnants et des perdants (métropole hors MGP)

de à
nb

de 

communes

population
Taux

d'épargne

capacité de 

désendet-

tement
(en années)

% de 

communes 

avec tx EB < 

10%

% de 

communes 

avec tx EB < 

7%

% de 

communes 

avec 

dette/EB > 

10 ans

% de 

communes 

avec 

dette/EB > 

15 ans

-1 100 -50 3 878 4 720 641 14% 5,1 19% 13% 8% 5%

-50 -20 8 393 8 439 175 16% 4,4 19% 12% 9% 5%

-20 0 12 637 15 645 234 17% 4,3 20% 13% 10% 5%

0 20 7 745 17 066 289 16% 5,1 20% 13% 11% 6%

20 50 2 937 12 792 600 14% 5,1 17% 11% 11% 6%

50 1 100 814 2 445 109 17% 4,1 18% 11% 11% 6%

Bilan 2019 (€ / hab)



Etude sur la répartition de la baisse des dotations d’Etat   30 octobre 2015 

 

                          Délégation sénatoriale aux collectivités locales et à la décentralisation 42 

2. Approche par EPCI 
 

 
 
Les gains relatifs (dernière colonne) sont d’autant plus élevés que l’EPCI est de taille mo-
deste. Une seule catégorie ressort nettement « perdante », celle des plus gros EPCI, de 
taille > 500 000 habitants. 
Pour rappel, le résultat net global des EPCI est positif dans la mesure où ils ne participeront 
plus comme aujourd’hui à la péréquation communale (DSU/DSR). 
 
 

 
 
NB : pour les intercommunalités et les territoires (= la consolidation d’une intercommunalité et de ses 
communes membres), les données financières utiles disponibles sur 2014 (recettes, épargne, endet-
tement) ont été ramenées à la maille communale au prorata du poids de chaque commune dans la 
population du groupement, puis agglomérées de nouveau à l’échelle intercommunale sur la base des 
périmètres 2015. Cette opération génère quelques approximations mais permet de surmonter la diffi-
culté liée aux évolutions de périmètres intercommunaux entre 2014 et 2015. Par ailleurs le taux 
d’épargne, aussi bien pour les ratios afférents aux EPCI que pour ceux afférents aux territoires, sont 
calculés sur la base de recettes retraitées : les reversements communautaires (attribution de compen-
sation et dotation de solidarité communautaire) en ont été soustraits. 
 
Comme pour les communes, le bilan avant / après réforme ne présente pas de corrélation 
avec la situation financière des intercommunalités 
 
  

par strate de population (métropole hors MGP)

de à
nb

d'EPCI
population

0 5 000 207 704 896

5 000 10 000 600 4 440 522

10 000 15 000 391 4 829 668

15 000 20 000 248 4 300 587

20 000 50 000 401 11 937 841

50 000 100 000 142 10 145 110

100 000 200 000 67 8 709 417

200 000 500 000 32 9 135 932

500 000 1 400 000 8 6 805 543

Total 2019 

€/hab
écart en 

2019 / hab.
Ecart en 

2019 en %

26,2 6,9 36,0%
32,4 7,1 27,8%
34,6 8,0 29,9%

36,7 7,2 24,2%
47,0 6,5 16,0%
80,9 5,6 7,4%
99,9 2,1 2,2%
112,7 3,3 3,0%
135,7 -18,5 -12,0%

selon la situation financière des gagnants et des perdants (métropole hors MGP)

de à
nb

d'EPCI
population

Taux
d'épargne

capacité de 

désendet-
tement

(en années)

% d'EPCI 

avec tx EB < 

10%

% d'EPCI 

avec tx EB < 

7%

% d'EPCI 

avec 

dette/EB > 

10 ans

% d'EPCI 

avec 

dette/EB > 

15 ans

-65 -15 74 12 999 007 16% 4,4 33% 25% 22% 14%

-15 0 136 6 328 774 11% 3,4 26% 19% 14% 9%

0 5 578 7 906 821 13% 3,3 29% 19% 15% 11%

5 15 1 108 20 700 559 12% 3,7 39% 26% 18% 12%

15 100 198 13 051 598 13% 5,7 22% 13% 11% 8%

Bilan 2019 (€ / hab)
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3. Approche par territoire (communes + EPCI) 
 

 
 
On note tout d’abord que les variations, exprimées en %, sont moins importantes dès lors 
que l’on raisonne en consolidant dotations communales et dotations intercommunales (en 
rappelant toutefois que pour cette dernière dotation, le tunnel de +5/-5 % joue encore forte-
ment à horizon 2019). 
 
Les perdants se rencontrent aux deux bouts de l’échelle : sous 5 000 et au-delà de 500 000, 
mais pour des raisons très différentes : 

• Les territoires de petite taille seraient pénalisés par la péréquation communale (effets 
sur la DSR mis en évidence pour les communes), mais bénéficient d’un rattrapage du 
fait de la progression de la dotation d’intercommunalité (pour les territoires > 5 000 
habitants) 

• Les territoires les plus importants sont pénalisés par la dotation d’intercommunalité 
(effets de la dotation unique d’intercommunalité). 

 
 
Au global, 59 % des terri-
toires regroupant 55 % de 
la population (métropole 
hors MGP) ressortiraient 
« gagnants » en 2019. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
  

bilan de territoire selon la population de l'EPCI (métropole hors

de à
nb

d'EPCI
population

Dispositif 
actuel en 2019 

€/hab

Dispositif 
PLF en 2019 

€/hab

0 5 000 207 704 896 236 226

5 000 10 000 600 4 440 522 217 218

10 000 15 000 391 4 829 668 200 208

15 000 20 000 248 4 300 587 195 204

20 000 50 000 401 11 937 841 200 209

50 000 100 000 142 10 145 110 243 249

100 000 200 000 67 8 709 417 288 290

200 000 500 000 32 9 135 932 288 292

500 000 1 400 000 8 6 805 543 332 313

s MGP)

écart en 

2019 / hab.

Ecart en 

2019 en %

dont

forfaitaire

dont

péréq

dont

interco

-9,2 -3,9% 0,3 -16,4 6,9

1,3 0,6% 2,6 -8,4 7,1

7,6 3,8% 2,4 -2,8 8,0

9,0 4,6% 1,8 0,1 7,2

8,2 4,1% 1,8 -0,1 6,5

6,5 2,7% 0,4 0,6 5,6

1,9 0,7% 0,2 -0,4 2,1

4,3 1,5% -1,2 2,2 3,3

-19,2 -5,8% -3,4 2,7 -18,5

bilan de territoire selon la population de l'EPCI (métropole hors MGP)

de à
nb

d'EPCI
population

Nombre 

gagnants

Population 

gagnante

Gain 

moyen 

/hab

Nombre 

perdant

Population 

perdante

perte 

moyenne 

/hab
0 5 000 207 704 896 76 250 999 15 131 453 897 -22

5 000 10 000 600 4 440 522 317 2 401 154 14 283 2 039 368 -14

10 000 15 000 391 4 829 668 256 3 189 125 17 135 1 640 543 -11
15 000 20 000 248 4 300 587 177 3 071 557 18 71 1 229 030 -14

20 000 50 000 401 11 937 841 271 8 074 436 20 130 3 863 405 -16
50 000 100 000 142 10 145 110 94 6 664 065 20 48 3 481 045 -20

100 000 200 000 67 8 709 417 36 4 673 180 17 31 4 036 237 -16

200 000 500 000 32 9 135 932 15 4 435 875 30 17 4 700 057 -20
500 000 1 400 000 8 6 805 543 1 1 074 790 16 7 5 730 753 -26

37% 
53% 

65% 71% 68% 66% 
54% 47% 

13% 

63% 
47% 

35% 29% 32% 34% 
46% 53% 

88% 

0% 

10% 

20% 

30% 

40% 

50% 

60% 

70% 

80% 

90% 

100% 

de 0 à 5000 

hab. 
de 5000 à 

10000 hab. 
de 10000 à 

15000 hab. 
de 15000 à 

20000 hab. 
de 20000 à 

50000 hab. 
de 50000 à 

100000 hab. 
de 100000 à 

200000 hab. 
de 200000 à 

500000 hab. 
de 500000 à 

1400000 

hab. 

Situa on consolidée en 2019 (communes + EPCI) 
territoires gagnants / perdants par strates 

Métropole hors MGP 

% gagnants % perdants 
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A l’échelle des territoires, les gains enregistrés par les groupements en fiscalité additionnelle 
s’éffacent (les communes perdant notamment la dotation de compensation). 
 
 

 
 
Les gains les plus significatifs se rencontrent sur le territoire des CC en FPU, généralement 
titulaires de dotations de compensations modestes. 
 
 

 
 
Il s’agit ici de reconstituer un indice synthétique intégrant à parité les 3 critères du FPIC. Au-
cune tendance franche ne se dégage. Le quartile des moins favorisés apparaît néanmoins 
comme légèrement perdant à la réforme, les plus favorisés ressortant en position de quasi-
neutralité. 
 

 
 
Au niveau consolidé, le bonus de dotation octroyé aux EPCI affichant un CIF élevé (> 50 %) 
permet d’afficher un gain global de DGF (hormis pour la tranche de CIF entre 80 % et 90 %). 
 

selon le régime fiscal (métropole hors MGP)

nb d'EPCI population bilan global

Dispositif 
actuel en 2019 

€/hab

Dispositif 
PLF en 2019 

€/hab

FA - FPZ 822 9 693 574 -11 272 144 192 190

FPU 1 274 51 315 942 175 078 279 260 263

écart en 

2019 / hab.
Ecart en 

2019 en %
dont

forfaitaire

dont

péréq

dont

interco

-1,2 -0,6% -1,7 -5,5 6,0

3,4 1,3% 0,8 0,6 2,0

selon la catégorie d'EPCI (métropole hors MGP)

nb

d'EPCI
population

Dispositif 
actuel en 2019 

€/hab

Dispositif 
PLF en 2019 

€/hab

CCFA 485 5 060 748 177 177

CCFPZ 335 4 341 932 196 193

CCFPU 1 056 19 308 206 204 215

CA 196 22 026 584 284 284

CU 21 10 121 510 322 316

écart en 

2019 / hab.

Ecart en 

2019 en %

dont

forfaitaire

dont

péréq

dont

interco

0,4 0,2% -0,1 -4,9 5,3

-2,5 -1,3% -0,8 -7,3 5,5

11,4 5,6% 3,9 0,3 7,2

0,3 0,1% -1,4 -0,3 2,0

-6,0 -1,9% -1,9 3,4 -7,5

selon indice synthétique 1/3 PFIA non pondéré - 1/3 EFA - 1/3 re

1er rang
dernier 

rang
population

Dispositif 
actuel en 2019 

€/hab

Dispositif 
PLF en 2019 

€/hab

- favorisé 1er quartile 1 529 8 744 673 341 339

2ème quartile 530 1 058 11 218 601 293 303

3ème quartile 1 059 1 586 15 350 650 257 261

+ favorisé 4ème quartile 1 587 2 115 25 695 592 194 194

evenu (hors MGP), par quartile

écart en 

2019 / hab.
Ecart en 

2019 en %
dont

forfaitaire

dont

péréq

dont

interco

-2,1 -0,6% -2,0 -3,5 3,4

10,4 3,6% -2,4 3,7 9,2

4,0 1,5% -2,5 -0,2 6,7

0,2 0,1% 4,1 -1,1 -2,9

bilan de territoire selon le CIF de l'EPCI (métropole hors MGP)

de à
nb

d'EPCI
population

Dispositif 
actuel en 2019 

€/hab

Dispositif 
PLF en 2019 

€/hab

0,00 0,10 27 614 753 164 150

0,10 0,20 101 2 407 740 171 169

0,30 0,40 862 29 871 936 257 261

0,40 0,50 423 13 488 544 270 263

0,50 0,60 161 3 309 705 260 279

0,60 0,70 71 799 559 257 272

0,70 0,80 30 204 700 204 215

0,80 0,90 6 69 717 264 257

0,90 1,00 3 10 768 250 254

écart en 

2019 / hab.
Ecart en 

2019 en %
dont

forfaitaire

dont

péréq

dont

interco

-13,8 -8,4% -0,7 -3,8 -9,3

-2,6 -1,5% 2,8 -1,1 -4,3

4,7 1,8% 0,0 1,4 3,3

-6,3 -2,3% 1,1 -3,6 -3,8

19,5 7,5% -3,0 -0,2 22,7

14,9 5,8% -3,5 -3,6 22,0

11,1 5,4% 5,3 -10,6 16,4

-7,0 -2,6% -7,7 -19,1 19,8

4,4 1,8% 8,9 -16,7 12,2
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Comme déjà constaté à l’échelle communale, la réforme réduit les écarts de dotations entre 
les différents territoires, sans modifier toutefois la hiérarchie des dotations. 
 
 

 
 
NB : pour les intercommunalités et les territoires (= la consolidation d’une intercommunalité et de ses 
communes membres), les données financières utiles disponibles sur 2014 (recettes, épargne, endet-
tement) ont été ramenées à la maille communale au prorata du poids de chaque commune dans la 
population du groupement, puis agglomérées de nouveau à l’échelle intercommunale sur la base des 
périmètres 2015. Cette opération génère quelques approximations mais permet de surmonter la diffi-
culté liée aux évolutions de périmètres intercommunaux entre 2014 et 2015. Par ailleurs le taux 
d’épargne, aussi bien pour les ratios afférents aux EPCI que pour ceux afférents aux territoires, sont 
calculés sur la base de recettes retraitées : les reversements communautaires (attribution de compen-
sation et dotation de solidarité communautaire) en ont été soustraits. 

 
 
  

selon le montant initial de dotation par habitant (métropole ho

de à
nb

d'EPCI
population

Dispositif 
actuel en 2019 

€/hab

Dispositif 
PLF en 2019 

€/hab

-300 0 5 51 236 -311 -243

0 100 40 559 139 -15 -3

100 150 149 2 320 448 58 64

150 200 363 6 809 595 121 129

200 250 558 11 621 466 185 195

250 300 573 11 922 553 240 251

300 350 241 11 283 528 274 280

350 400 94 7 498 899 312 305

400 800 73 8 942 652 426 407

moyenne = 294 €

ors MGP)

écart en 

2019 / hab.
Ecart en 

2019 en %
dont

forfaitaire

dont

péréq

dont

interco

68,4 22,0% 25,3 -4,3 47,4

12,3 80,2% 13,5 -8,3 7,2

5,8 9,9% 10,6 -10,2 5,4

8,3 6,9% 8,7 -5,1 4,7

9,7 5,2% 6,1 -1,5 5,0

11,0 4,6% 2,4 3,0 5,7

5,9 2,2% -3,3 3,7 5,5

-7,3 -2,3% -1,4 -1,5 -4,4

-19,3 -4,5% -13,5 -0,8 -5,0

situation financière des gagnants et des perdants (métropole hors MGP)

de à
nb

d'EPCI
population

Taux
d'épargne

capacité de 

désendet-

tement
(en années)

% de 

territoires 

avec tx EB < 

10%

% de 

territoires 

avec tx EB < 

7%

% de 

territoires 

avec 

dette/EB > 

10 ans

% de 

territoires 

avec 

dette/EB > 

15 ans

-100 -50 36 481 680 15% 4,7 14% 8% 6% 6%

-50 -25 130 6 559 893 16% 5,2 5% 2% 8% 1%

-25 0 687 20 132 762 16% 4,5 7% 2% 3% 1%

0 25 937 22 781 290 17% 4,6 6% 1% 2% 1%

25 50 276 9 943 790 16% 4,7 6% 1% 3% 0%

50 125 30 1 110 101 17% 4,0 7% 3% 10% 3%

Bilan 2019 (€ / hab)
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V. Conclusions et préconisations 
 
 
La réforme a indubitablement pour effet de resserre r l’écart-type des dotations al-
louées entre les différentes strates de population,  avec des gains marqués là où les 
DGF par habitant sont faibles aujourd’hui et vice-v ersa . L’un de ses objectifs affichés 
serait de ce point de vue atteint. 
 
Une fois ce premier constat dressé, il s’avère malaisé de dessiner de grandes lignes direc-
trices intangibles, plusieurs effets se contrecarrant bien souvent. Aucune segmentation ne 
fait ressortir de corrélation marquée et/ou de variations substantielles. 
 
Si les écarts sont réduits, la réforme ne bouleverse pas fondamentalement la hi érarchie 
des dotations totales  qui reste fonction du potentiel financier, de l’effort fiscal, du rang DSU 
ou DSR pour les communes, du potentiel fiscal et du CIF pour les EPCI (cet effet étant 
même fortement amplifié par la réforme). 
 
S’agissant de la dotation forfaitaire et de la dotation d’intercommunalité, cela provient en 
partie du tunnel de progression de +/- 5 %, qui éta le dans le temps les effets de la ré-
forme. Mais un rythme plus rapide (-10 % / + 10 %) pourrait poser des difficultés en termes 
de soutenabilité au plan budgétaire pour les collectivités subissant une réduction.  
 
Rappelons ici qu’une des principales difficultés posées par la contribution au redressement 
est précisément le rythme rapide à laquelle elle s’applique aux collectivités, eu égard au 
temps nécessaire pour réaliser des économies sur la section de fonctionnement (supposant, 
pour de très nombreuses collectivités des réorganisations de fond des services publics). 
 
Or, pour les perdants (et en faisant abstraction de la contribution au redressement, de nature 
exceptionnelle), une diminution de la dotation forfaitaire des communes de 8 % maximum 
par an ou de la totalité de la dotation intercommunale de 5 % par an constitue déjà un fac-
teur de fort ralentissement des recettes de fonctionnement, la DGF représentant peu ou prou 
un tiers des recettes courantes. 
 
C’est d’ailleurs un rythme d’ajustement inédit par rapport aux précédentes réformes, qui con-
sistaient à redéployer la répartition grâce à la progression annuelle de l’enveloppe plutôt que 
par des diminutions (inévitables à enveloppe globale figée). 
 
Quelques effets contre-péréquateurs sont à souligner, notamment sur les communes de po-
tentiel financier élevé qui afficheraient à droit constant une DGF négative en 2017.  
 
Les communes éligibles à la DSU cible verront leur dotation progresser encore, mais moins 
rapidement que selon le système actuel ; en revanche, la hausse de l’enveloppe profiterait à 
toutes les communes éligibles (suppression de l’effet de seuil au rang 250). 
 
Il est permis de s’interroger sur quelques-un des points saillants de la réforme : 
 

- L’internalisation à l’enveloppe de la contribution au redressement des comptes 
publics aboutit à faire supporter celle-ci au prora ta de la DGF plutôt qu’au pro-
rata des recettes comme aujourd’hui . Il peut paraître paradoxal d’imputer un prélè-
vement selon les mêmes critères qu’une dotation, dès lors que les critères de celle-ci 
sont jugés justes (imagine-t-on répartir entre communes d’un même EPCI les prélè-
vements au FPIC selon les mêmes clefs que les attributions ?). Cette particularité est 
à la source de certains des effets contre-péréquateurs les plus marqués de la ré-
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forme. Mais elle contribue aussi à limiter les transferts du monde urbain vers le 
monde rural. En tout état de cause, rien n’interdirait de continuer de gérer la contribu-
tion séparément de la DGF, sinon un peu de complexité technique : la ponction reste-
rait sans lien avec le niveau des dotations, qui ne constitueraient que le support tech-
nique du prélèvement (cas, dans le système actuel, de la dotation 
d’intercommunalité). 
 

− Dans ce cadre, rien n’interdirait non plus de continuer de tolérer  des DGF néga-
tives.  Les plus gros gagnants au plafonnement de la contribution au redressement 
(en 2016 et 2017) et à son internalisation à la DGF comptent parmi les communes les 
plus aisées de France. Les grands équilibres de la réforme n’en seraient pas boule-
versés car les sommes en jeu (50 M€ environ) restent modestes à l’échelle des 
masses mises en répartition, mais l’acceptabilité de la réforme en serait sans doute 
renforcée. 
 
 

- Les communes aujourd’hui éligibles à la DNP sans l’être à la DSU ou à la DSR vont 
subir une perte brutale. En 2015, seulement 71 communes n’étaient éligibles qu’à la 
DNP, sans l’être à la DSU ni à la DSR : le montant total de leur dotation s’établissait 
à 29 M€. Il serait imaginable de leur accorder une garantie dégressive (90% / 75% / 
50% par exemple), qui, au vu des montants en cause, ne grèverait pas trop fortement 
la répartition des dotations de péréquation. 
 

- L’indice synthétique de la DSR, tel qu’il est rédigé dans le PLF 2016, favorise for-
tement les plus grandes communes parmi celles de moins de 10 000 (cf. les critères 
nombre d’élèves et voirie). 
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Annexe 1 : le cas particulier de la Métropole du Gr and Paris  
 
La loi de finances pour 2016 a in extremis arrêté les règles relatives au calcul et à la réparti-
tion du FPIC au sein de Métropole du Grand Paris. 
En revanche, compte tenu de l’interruption précoce du débat sur la réforme au cours de la 
procédure parlementaire, l’articulation avec la réforme de la DGF n’a pas été évoquée. 
Selon les choix opérés, des dizaines de M€ seront déplacées à l’intérieur du périmètre de la 
Métropole voire pour partie entre la Métropole et le reste du Pays. 
 
 
1. Le fonds de péréquation intercommunal et communa l (FPIC) 
 
Pour rappel, en 2015, le territoire encore morcelé de la Métropole du Grand Paris payait 301 
M€ de FPIC (dont 157 M€ pour la seule Ville de Paris), soit 39% de l’enveloppe nationale. Il 
recevait 31 M€, essentiellement en Seine-Saint-Denis, soit un débours net de 270 M€. 
 
L’application du droit commun aurait commandé : 

• de calculer le FPIC à la maille de l’EPCI à fiscalité propre, à savoir la Métropole elle-
même ; en 2015, il en aurait résulté un prélèvement de 256 M€ et aucune attribution ; 

• de laisser à la charge de la MGP une quote-part du prélèvement égale à son coeffi-
cient d’intégration fiscale (CIF), qu’il convenait de définir eu égard aux spécificités de 
cet EPCI, 

• d’imputer le solde aux communes, au prorata de leur potentiel financier, avec deux 
possibilités d’atténuation ; premièrement, l’exonération des communes des 250 pre-
miers rangs du classement DSU (DSU cible) ; deuxièmement, la déduction des 
communes payeuses du fonds de solidarité de la Région Ile-de-France (FSRIF), les 
contributions évitées par ces deux catégories de communes remontant à la MGP. 

 
Techniquement simple à mettre en œuvre, ce mode opératoire recelait plusieurs effets po-
tentiellement indésirables : 

• La MGP, même si son CIF était fixé a minima, se serait vue surchargée de contribu-
tion au FPIC du fait de la prise en charge des cotisations des communes des deux 
bouts de l’échelle de richesse ; ses marges budgétaires seraient sorties durablement 
amoindries ; 

• Les territoires les plus défavorisés de la petite couronne, aujourd’hui receveurs nets 
de FPIC (cf. Plaine Commune : attribution nette de 7,1 M€ en 2015, Est Ensemble : 
attribution nette de 6,3 M€, …) au mieux n’auraient plus rien perçu, au pire auraient 
été mis à contribution (lorsque les communes ne figurent pas dans les 250 premières 
du classement DSU). 

• A l’inverse, par effet de dilution de la contribution, certains territoires favorisés au-
raient payé moins, voire n’auraient plus rien payé du tout du fait de la déduction 
FSRIF prise en charge par la Métropole (là où aujourd’hui ce sont les EPCI locaux 
qui paient, sauf cas de plafonnement). 

 
La solution mise en œuvre remédie largement aux effets contre-péréquateurs de ce schéma 
de droit commun. Elle consisterait à calculer, par dérogation, le FPIC non pas à la maille de 
la MGP, mais à celle des Etablissements publics territoriaux (EPT). La répartition s’effectue 
selon un mode original : 

- L’EPT paie (ou reçoit) la même somme que les EPCI préexistants, figée ad vitam 
æternan (ce qui, dans les cas de contributeurs, évite de déséquilibrer par trop des 
structures que la loi a montées comme structurellement tendues …), 
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- Les communes se répartissent le solde au prorata de 2015 avant déduction du 
FSRIF. Elles ne peuvent plus déduire le FSRIF du FPIC qui leur est imputé. C’est 
donc aux communes qu’échoira toute la dynamique du FPIC postérieure à 2015.  

 
 
 
2. La dotation globale de fonctionnement (DGF) 
 
Les textes actuels (loi MAPTAM + loi NOTRe) prévoient le dispositif suivant s’agissant des 
deux composantes historiques de la DGF intercommunale : 
 
Dotation d’intercommunalité : 
 
La MGP sera seule attributaire de la DGF d’intercommunalité du territoire (vs les EPT). Elle 
sera dotée à hauteur du montant moyen par habitant qu’ont perçu en 2015 les EPCI préexis-
tants (18,4 €/habitant), multiplié par sa population totale. 
Les 3,9 millions d’habitants des territoires non-intercommunalisés en 2015 vont donc générer 
un afflux de DGF vers le territoire. De 59 M€ en 2015, la dotation passerait autour de 130 M€ 
(avant contribution au redressement). 
Le financement du bonus de l’ordre 70 M€ n’a pas donné lieu à des dispositions particulières 
a donné lieu à une majoration de l’enveloppe des prélèvements sur recettes de l’Etat en fa-
veur des collectivités. Il n’a donc pas donné lieu à une réduction des variables d’ajustement. 
 
NB : Il en est allé de même de la majoration de DGF de plus de 40 M€ dont bénéficie la nou-
velle Métropole d’Aix-Marseille, la loi ayant prévu l’extension du tarif par habitant le plus éle-
vé du territoire (CU de Marseille) à l’ensemble du nouvel EPCI. 
 
Les EPT comprenant d’ex-EPCI sont dédommagés de la DGF d’intercommunalité de ces 
derniers via la « dotation d’équilibre » instituée entre eux et la MGP, ce jusqu’en 2018, avec 
imputation de la contribution au redressement que subira cette dernière. 
 
 
Dotation de compensation : 
 
D’un montant global d’ 1,3 Md €, elle bascule elle aussi à la MGP. Rappelons qu’elle a ac-
quis le statut de variable d’ajustement au sein de l’enveloppe des concours d’Etat, reculant 
uniformément de -1% à -2,5%/an depuis 2012. 
Il est d’ailleurs prévu que la baisse de la dotation de compensation récupérée des EPCI (vs 
celle issue des communes isolées) soit répercutée chaque année sur les EPT via la « dota-
tion d’équilibre ». 
 
 
Ceci posé, plusieurs questions surgissent, auxquelles les textes devront répondre : 

• Que restera-t-il de ce schéma si la réforme entre en vigueur en 2017, sachant qu’elle 
supprime la dotation de compensation ? 

• La dotation d‘intercommunalité de la MGP restera-t-elle calculée sui generis comme 
la loi le prévoit aujourd’hui ou bien celle-ci rentrera-t-elle dans le droit commun ? 
Cette dernière option serait parfaitement réalisable en appliquant par exemple le 
chenal des -5%/+5% à la dotation de référence calculée selon la loi MAPTAM. 

• Dès lors que la MGP rentrerait dans le droit commun, à quelle maille serait gérée la 
nouvelle dotation de centralité ? Au ratio de 45 €/habitant, celle-ci pèserait quelque 
320 M€. Et là se posent des questions analogues à celles du FPIC (cf. supra). Si le 
périmètre de la centralité est celui de la MGP (droit commun), la Ville de Paris récu-
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pèrera plus de 99% de la part communale. Est-ce là l’intention ? Une gestion à la 
maille de chaque EPT rabattrait sur d’autres villes une partie de ladite dotation, mais 
selon une logique qui pourrait s’avérer discutable sur un territoire de ce type (Mon-
treuil est-elle plus centrale que Bobigny, Boulogne qu’Issy-les-Moulineaux, Argenteuil 
que Colombes, … pour retenir des couples de villes appartenant au même EPT). 

 
NB : La même question se pose au sein de la vaste Métropole Aix-Marseille. Est-il pertinent 
que Marseille capte l’intégralité de la dotation de centralité, sans considération d’autres pôles 
comme Aix, Martigues, … 
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Annexe 2 – répartition du stock de la DSU à partir des critères en 
vigueur en 2015 
 
Rappel : depuis 2009, la DSU d’une année n est calculée en repartant de celle de l’année n-
1, augmentée, selon le classement de la ville, de 0%, de l’inflation ou d’une tranche de 
« DSU cible ». Autrement dit, le « socle » de la DSU (i.e. hors DSU cible) n’a pas été mis à 
jour depuis 2008, alors même que sont passés par là le recensement de 2009, la réforme de 
la TP. 
 
La simulation est réalisée comme suit : 
- Recalcul des DSU « socles » héritées de 2008 au vu des paramètres de 2015 (population, 
potentiel financier, revenus, APL, LS, effort fiscal, population ZUS et ZFU), en utilisant la 
formule applicable en 2015 aux nouveaux entrants dans le dispositif. 
- Pas de remise en cause des tranches de DSU cible qu’ont pu capter les communes con-
cernées entre 2009 et 2015. 
 
Les tableaux ci-après, exprimés par comparaison 2015 réel / 2015 simulé présentent : 
- les « principales variations en k€ » : 50 plus importantes hausses et 50 plus importantes 
baisses en valeur absolue. 
- les « principales variations en % » : 50 plus importantes hausses et 50 plus importantes 
baisses en %. 
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Principales variations en K€ : 
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Principales variations en % : 
 

 


